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0HKCR1E AGRICOLE, COMPAGNIE D'ASSURANCES MUTUELLES 

l'JNTUE LA MORTALITÉ DES CHEVAUX ET BESTIAUX. CON-

Il.sUIWXS ENTRE LE LIQUIDATEUR ET LES ACTIONNAIRES. 

— COMPÉTENCE DES TRIBUNAUX DE CES DERNIERS. 

Les Tribunaux des actionnaires de la compagnie agricole 
jonl compètens pour connaître des actions intentées contre 
wepar te liquidateur de celte compagnie, nonobstant l'éta-
blissement de son siège à Paris. 

Cette question de compétence s'est présentée plusieurs 

fuis et avait reçu une décision contraire ; un arrêt de la 

3' chambre l'avait décidée en faveur de la compagnie, par 

implication de l'article 59 du Code de procédure, attendu 

ne le siège de la société avait été stipulé à Paris. Onze 

jugemens du Tribunal civil de la Seine l'avaient ainsi jugé, 

l'un d'eux, rendu contre un sieur Cuminal, expliquant 

l'article 84 des statuts, portant qu'en cas de difficulté en-

ire la société et les assurés, elles seraient jugées sur les 

feux par deux arbitres, avait décidé que la disposition de 

W article n'était applicable que clans le cas où il s'agirait 

jje contestations survenues par suite de sinistres dont 

1 appréciation ne pouvait être faite que sur les lieux, mais 

J»o dans le cas où il s'agirait du montant de la part con-

tnbutoire des assurés dans les sinistres. Ce jugement avait 

* confirmé par un arrêt de la 2
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■I juillet 1842, dont le pourvoi eu cassation avait été re-
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" adhérant aux statuts. 

des difficultés qui s'éièveut entre /« commis el le rommerç «m 
qui l'emploie, comme de celles qui éclatent entre le comm s 
el un étranger. (Arl. 634 du Code de comm rce.) 

II. Le commis d'un marchand est justiciable du Tribunal de 
commerce du domicile de son patron, comme Tribunal du 
lieu où il doit exécuter les engagemens par lui pris vis-à-
vis de ce patron. (Art. 420 du Code de procédure.) 

Ces questions, dont les solutions sont généralement in-

téressantes, sont particulièrement de nature à fixer l'atten-

tion des compagnies d'assurances ; car c'est à l'occasion 

de difficultés élevées entre une compagnie d'assurances et 

un de ses agens qu'elles sont intervenues. 

M. d'Hauteterre était, à Evreux, l'agent de la compa-

gnie la Bienfaisante, dont le siège est à Paris, lorsque des 

difficultés, dont il n'est pas utile de faire connaître la na-
ture, ont éclaté entre eux. 

Pour les faire juger, M. Baudouin, directeur de la com-

pagnie la Bienfaisante, a assigné M. d'Hauteterre devant 

le Tribunal de commerce de Paris. Celui-ci a décliné la 

compétence du Tribunal, qui a retenu la cause par les mo-
tifs qui suivent : 

« Attendu qu'il résulte des reuseignemens recueillis qu'il 
s'agit d'un compte à rendre par un agent de la compagnie la 
Bienfaisante ; 

« Attendu que les agens des compagnies d'assurances sont 
tenus de rendre leurs comptes au siège social ; 

« Que la compagnie la Bienfaisante a son siège à Paris ; 
« Déboute le défendeur du renvoi par lui proposé; ordonne 

qu'il plaidera au fond. » 

M. d'Hauteterre a interjeté appel de ce jugement. 

Dans son intérêt, M* Borel a soutenu que M. d'Haute-

terre n'était pas commerçant; qu'en acceptant un mandat 

dans l'intérêt d'une compagnie d'assurance, il avait loué 

ses services sans faire pour cela un ac'e de commerce. 

Les Tribunaux consulaire n'ont qu'une compétence d'ex-

ception; ils ne peuvent connaître que des matières qui 

leur sont spécialement attribuées. L'article 634 du Code 

de commerce, en disposant que les Tribunaux de com-

merce connaîtront des actions contre les commis des mar-

chands pour le fait seulement du trafic du marchand au-

quel ils sont attachés, a entendu parler des actions que les 

tiers pouvaient introduire à l'occasion de leurs rapports 

commerciaux avec les commis ayant fait à leur égard 

acte de commerce, soit comme représentant le négociant 

qui les emploie, soit comme commissionnaires; mais il ne 

peut s'appliquer aux relations du marchand à l'égard de 

son commis, parce qu'entre eux il ne peut exister qu'un 

contrat de louage ou un mandat salarié, soumis aux rè-

gles du droit commun et à la juridiction des Tribunaux or-

dinaires ; autrement, on soumettrait les commis à la juri-

diction intéressée de leurs supérieurs immédiats, en les 

privant ainsi des garanties d'indépendance et d'impartia-

lité qu'ils devaient rencontrer dans les Tribunaux ordi-

naires. En supposant même que, par la généralité de ses 

termes, l'article 634 pût embrasser les contestations entre 

les marchands et leurs employés, par la raison que les' 

commerçans seraient mieux que d'autres en état d'appré-

cier cette nature de contestations, l'avocat soutient que le 

sieur d'Hauteterre ne serait encore justiciable que du Tri-

bunal de commerce de son domicile. (Article 420 du Code 
de procédure civile.) 

M" Morise a soutenu, dans l'intérêt de la compagnie la 

Bienfaisante, le système du jugement. Conformément à sa 

plaidoirie et aux conclusions de M. l'avocat-général Bar-
bier, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« En ce qui touche le double déclinatoire tiré, soit de ce 
qu'il ne s'agit pas d'une affaire commerciale, soit de ce que le 
domicile personnel d'Hauteterre soit Evreux et non Paris ; 

« Considérant qu'il s'agit de la réclamation d'une société 
commerciale contre son agent, et qu'aux termes de l'art. Ii34 
du Gode de commerce les actions contre les commis des mar-
chands pour le fait du trafic du marchand auquel ils sont at-
tachés, sont de la compétence des Tribunaux de commerce ; 

« Qu'à cet égard, le texte de la loi est formel et clair, et ne 
distingue pas entre le cas où il s'agit d'une contestation entre 
un commis et un étranger, et le cas où il s'agit d'une contes-
tation entre un commiset le commerçant qui l'emploie ; 

« Considérant, quant au domicile, qu'en supposant qu'Hau-
teterre soit personnellement domicilié à Evreux, eu acceptant 
les fonctions d'agent d'une compagnie dont le siège est à Pa -
ris, Hauteterre a nécessairement accepté le Tribunal de la 
Seine pour juge de toutes les contestations relatives à son 
agence, car l'exécution de ses obligations devait avoir lieu à 
Pans ; 

« Qu'en effet, quoique l'article 420 du Code de procédure 
ne parle que du paiement de la somme due comme circons-
tance attributive de juridiction dans le lieu où il doit cire 
fait, ces expressions ue sont pas limitatives, et comportent en 
termes généraux le lieu de l'exécution du contrat ; 

« Conlirme. » 

ttWSf les intéressés, lorsque la compagnie du chemin de 1er 

d'Orléans a averti les Messageries de son intention de ne 

pas continuer ce mode de service. 

Elle a formulé également la prétention de le faire cesser 

le 31 octobre 1851. 

L'administration des Messageries prétend, au contraire, 

que cette sorte de congé ne pouvait,, d'après les principes 

du droit, et les usages et nécessités applicables à la ma-

tière, être donné qu'à long terme. 

Le Tribunal de commerce a .été saisi aussitôt de la 

question de fixation du délai, dans lequel le congé devait 

être donné, et il n'a pas encore statué. 

En attendant son jugement, il est de la plus extrême 

urgence d'éviter provisoirement la désorganisation du 
service. 

L'administration des Messageries demande donc qu'il 

soit ordonné que le service des messageries, dans ses rap-

ports avec la compagnie du chemin de fer d'Orléans, sera 

maintenu provisoirement dans son état actuel, avec son 

mode, ses conditions d'exécution, jusqu'à la décision sur 
le fond même du procès. 

M' Ilorson a soutenu le môme système dans l'intérêt de 

l'administration des Messageries générales. 

Po*r la compagnie du chemin de fer d'Orléans, M
e
 Se-

nard a répondu, en rappelant que l'époque fixée pour la 

cessation du traité verbal était arrivée ; dès-lors, la com-

pagnie du chemin de fer d'Orléans était parfaitement dans 

son dr ;it, en notifiant aux messageries sa résolution de 

cesser le transport à partir du 31 octobre prochain. Ce 

transport, exclusivement dans l'intérêt de l'administra-

tion des Messageries, est aujourd'hui trop onéreux pour 

la compagnie du chemin de fer d'Orléans pour que celle-

ci puisse être forcée, en l'absence d'un titre formel, à 
l'exécuter plus longtemps. 

M. le président Debelleymc a rendu son ordonnance en 
ces termes : 

« Attendu qu'il résulte des explications que, dans l'origine, 

le service des messageries a été réglé par des conventions ver-

bales; que, depuis 1849, la tacite reconduction ou les modifi-

cations apportées successivement à ce service sont verbales; 

qu'aucune convention, ayant force d'exécution, n'a été réguliè-
rement faite pour la cessation du service; 

. « Qu'il existe seulement le service et une possession non 

contestée, puisqu'il s'agit de le faire cesser au 31 octobre; 

« Qu'en considérant même ce service comme réglé par cha-

que jour et pour chaque voiture, il n'a rien été fait régulière-

ment et judiciairement sur le délai et le moyen de le faire 
cesser; 

« Que, sur la déclaration de l'administration du chemin de 

fer, les administrations des Messageries ont introduit une ins-

tance au principal, pendante devant le Tribunal de commerce, 

à l'effet de faire régler la durée et le mode de cessation du ser-
vice; 

« Que la lettre du 9 août 1831 ne porte que sur la nomina-

tion de' commissaires, pour s'entendre sur cette difficulté; 

« Qu'ainsi, sous tous les rapports, il s'agit de l'interpréta-
tion de conventions verbales ; 

« Qu'il y a urgence d'assurer le service et de prendre une 

mesure provisoire, en ordonnant la continuation du service 

jusqu'à ce que, par le Tribunal de commerce, il ait été statué 
ce que de droit; 

« Que cette mesure provisoire ne préjudicie ni à la décision 

principale sur le fond de la contestation, ni aux mesures pro-

visoires que le Tribunal de commerce pourrait ordonner, tan-
dis que la cessation du service préjudiciérait au principal; 

« Au provisoire, ordonnons lu continuation du service jus-

qu'à ce qu'il en ait été autrement ordonné par qui de droit. » 

i'étal fait le plus grand honneur à la profession de coiltet:r, 
qu'il exerce. 

Ce garçon, malgré son extérieur recherché, parait avoir 

des tendances démocratiques fort prononcées; il ne parle 

jamais que de la rue Honoré et du faubourg Antoine. A 

cela près, c'est un coiffeur fashionablc, mais fort dange-

reux pour tous ceux qui l'approchent, et à qui il trouve le 

moyen de dérober quelque chose. Il est adon né à la bois-

son, menteur reconnu par tous les témoins, et fort lancé 

dans.une société do liiles perdues, ce qui a fait dire à M. 

l'avocat-général Mongis qu'à raison de ses _ liaisons but-

il inspirait plus que de l'aversion, c'est-à-dire du geuses 

dégoût. 
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LES AOMIXISTRATIOXS DES MESSAGERIES NATIONALES ET GÉ-

NÉRALES CONTRE LA COMPAGMÉ ANONYME UU CHtiMIX DE 

FEU D'ORLÉANS. — REFUS DE TRANSPORTER LES DILI-

GENCES. 

M" Delangle, avocat des Messageries nationales, a ex-
posé ainsi les faits : 

En 1843, la mise en circulation du chemin de fer d'Or-

léans décida les Messageries à modifier les conditions de 

leur service. L'administration, dont je défends les droits, 

a, par diverses conventions commerciales, contracté avec 

la compagnie du chemin de fer d'Orléans. 

Celle-ci s'engageait à transporter, à litre de location, 

sur la voie de fer, les voitures chargées en voyageurs el 

marchandises, dépendant de l'entreprise des Messageries 

nationales. Elle s'engageait, en outre, à metire à leur dis-

position un nombre de trucs suffisant pour transporter 

des voilures dites d'adjonction et la messagerie. Ce traité 

était l'ail pour six ans, avec faculté, pour les Messageries 

seulement, de le faire cesser par anticipation, en préve-

nant la compagnie d'Orléans trois mois d'avance, et sans 
réciprocité pour cello-ci. 

Tout le service de l'entreprise dos Messageries a été or-

ganisé sur celte base, aux divers points de départ el d'ar-
rivée. 

Aussi, l'on, comprend quel a été lu désappointement de 

Les époux Michel ont trouve un nouveau moyen de faire 

la guerre à la propriété ; ils n'en demandent pas l'aboli-

tion, car ils ne pourraient plus être concierges, mais ils 

s'emparent des revenus, ce qui a le double avantage, pour 

eux, de faire passer dans leurs poches l'argent des loca-

taires, et de laisser au compte du propriétaire les non-va-
leurs, les réparations et les impôts. 

Ils étaient, depuis trois ans, concierges de la maison 

rue Saint-Doininique-Saint-Cermain, 165, appartenant à 

M. Noël, qui avait en eux une confiance à laquelle ils ont 

fort mal répondu. Il les avait chargés de loucher les 

loyers, et ils ont gardé l'argent que les locataires leur re-
mettaient. 

Le propriétaire, habitué à l'exactitude de ses locataires, 

ne put s'expliquer la cause des retards (pie les concierges 

alléguaient ; il les lit venir, les pressa de s'expliquer, et ils 

finirent par avouer qu'ils avaient retenu 753 francs. Ils de-

mandèrent un délai pour s'acquitter, et ce délai leur fut 
accordé. 

Ils utilisèrent cette condescendance du propriétaire en 

ménageant une fugue qui les a mis, pendant quelque 

temps, hors des atteintes de la justice. Cependant, ils ne 

tardèrent pas à êlre arrêtés, et ils comparaissent aujour-
d'hui devant le jury. 

L'instruction a révélé un autre détournement d'une som-
me de 200 francs. 

Il est résulté des débats que la part principale de ces 

détourneniens doit êlre attribuée à la femme Michel. Il y a 

contre elle des soupçons assez fondés sur une précédente 
condamnation à six années de réclusion pour vol. 

C'est dans ces circonstances que l'accusation a élé sou-

tenue par M. l'avocat-général Mongis, et combattue par 

M' Du tertre pour Michel, et par M'Tmiuet pour la femme 
Michel. 

Le sieur Michel a été déclaré non coupable et ac-
quitté. 

La femme Michel, déclarée coupable avec des circons-

tances aliénuaiitcs, a éle condamnée à deux années d'em-
prisonnement. 

VOL DE CHEVEUX PAR UN GARÇON PERRUQUIER. — DÉTOUR-

NEMENT D'ARGENT ET D'OBJETS DE PARFUMERIE. 

L'accusé Buchesne, qui prend la place des époux Mi-

chel, est un jeune homme de vingt-huit ans, fort bien mis 

et remarquable surtout par une chevelure abondante, dont 

La suite des débats justifiera pleinement 

réquisitions du ministère public. 

Voici les circonslances dans lesquelles celte al'fatre se 

présente : , 
« Le sieur Jarlaud, coiffeur, rue Saint-Honoré, a la lin. 

de mars dernier, avait à son service, comme garçon, aux 

gages de3fr. par jour, François Buchesne, qui, le 27 

juin suivant, l'a quitté à propos dîme contestation. 

«Le 3 juillet dernier, il reconnut chez la demoiselle Delar; 

borde, diteFlammarin, une nattequiprovenaitde sa bouti-

que, el que celte demoiselle avait, quinze jours aupara-

vant, achetée de Buchesne, moyennant 20 IV. 

« Il trouva aussi, chez une' autre de ses pratiques, la 

fille Seharroppe, une paire d'anglaises, ayant la même ori-

gine, et vendue 2 fr. par Buchesne, trois semaines aupa -
ravant. 

« Une perquisition, pratiquée, sur la plainte du sieur 

Jarlaud, au domicile de l'accusé, y fit découvrir deux pains 

de cosmétique , que le sieur Jarlaud reconnut encore 

comme ayant été soustraits de son magasin. 

« Buchesne a, dans l'instruction, prétendu que ces COST 

métiques avaient été apportés dans sa demeure par un in-
dividu habitant avec lui. 

« Il aurait, s'il fallait l'en croire, tressé lui-même, avec 

des cheveux achetés de ses deniers, la natte vendue à la 

demoiselle Delaborde; mais le sieur Daragon, ancien gar-

çon du sieur Jarlaud, déclare l'avoir confectionnée dans la 

boutique de ce dernier, et avec des cheveux lui apparte-

nant. Buchesne, en la livrant à la demoiselle Delaborde, 

l'en'gageait, ainsi qu'elle en dépose, dans le cas où sou 

maître viendrait à voir cette natte chez elle, à lui dire 
qu'on la lui avait donnée. 

<■ Quant aux anglaises, Buchesne soutient qu'il les à 

vendues à crédit pour le compte de son maître. Celui-ci af-

firme ne lui avoir pas donné mission d'opérer celte vente, 

et la fille Seharroppe déclare les avoir payées entre les 
mains de l'accusé. 

« Buchesne, avant d'entrer chez e sieur Jarlaud, avait 

été employé par le sieur Barrulet, coiffeur, rue Saint-An -

dré-des-Arts, comme garçon, aux gages de 40 francs par 
mois. 

« Le sieur Barulet, entendu dans l'instruction, a déclaré 

que Buchesne, pendant son séjour chez lui, avait, eu 1850, 

détourné plusieurs articles de parfumerie. Il a, eu outre, 

"révélé à sa charge le fait suivant : 

« Il l'avait, en février 1850, chargé de reporter à l'ad-

ministration de l'Opéra des billets de, bal dont le place-

ment n'avait pu êlre opéré, et de recevoir, contre cette 

restitution, une somme de 58 francs. Buchesne dissipa 

cette somme, et promit à son maître de la rembourser 

par des retenues sur son salaire; mais il se conduisit si 

mal, que le sieur Barulet le renvoya peu de jours après. 

<> Buchesne avoue le fait, et se borne à prétendre que, 

son maître se serait effectivement indemnisé à l'aide de 

retenues. Deux témoins affirment, avec le sieur Barulet, 

que l'accusé fut renvoyé presque immédiatement après 

avoir commis l'abus de confiance dont il s'agit, et qu'ainsi 
il ne s'est pas acquitté. » 

'■M. le président : Buchesne, VOJS avez été garçon chez 
le sieur Barulet ? 

L'accusé ■. Oui, Monsieur le président. 

D. Un jour, il vous a envoyé à l'admititstration de l'O-

péra pour y rapporter des billets non planés et toucher 58 

fr. qu'on devait lui rendre ; vous avez gardé celle somme. 

— R. C'est une erreur; il n'y avait que 48 fr., et j'en ai 

disposé; mais j'ai abandonné à M. Barulet le contenu de 

la tirelire, où il y avait 2o IV., et il s'est payé sur le mon-
tant de mes mois suivans. 

D. Ce n'est pas ce que dit Barulet, à qui vous avez pris 

souvent des objets de son commerce. — B. M. Barulet 

avait son père chez lui ; son père l'a volé pendant plus de 

deux ans. Il avait caché 13 fr. dans sa paillasse et '135 IV 
dans un autre endroit. 

D. Cela ne détruit pas les détournemens que vous avez 
commis. — R. Je les nie. 

' D. C'est plus commode ; nous entendrons Barulet. Vous 

étiez chez lut avec uu autre garçon nommé Philibert ' — 
B. Philibert? c'était mon ami intime. 

M. le président : Et vous le traitiez en ami quand, nro-

htant de son arrestation à la suite d'une débauche, vo is 

le dévalisiez, lui volant sa montre, sa canne, son argent et 
ses vetemens. 

L accuse - Le n est pas ainsi que les faits se sont passes. 

Nous avions fait une partie de plaisir que nous avons ter-
minée par un souper à la Halle (rire général). l'Inlibcri était 

gris mais gris a rie pouvoir se tenir. Il m'avait donné sa 
montre parce qu il craignait qu'on la lui volât .. 

«. te président : El vous l'avez enga-ée au 
Pieté? ° ° Mont-dt 

L'accusé 
Vous allez voir comment. Il m'avait aussi 

ctomioa tenir sa canneet sa pipe... 

V. le président : Que vous avez engagées aussi ? 

L accuse: Pas la pipe, on n'aurait rien prêté dessus; 

mais j ai engage la montre pour 5 francs cl la canne pour 

ou sous. VA puis, comme j'étais gris aussi, j'ai trouvé des 

gens qui m ont reconduit chez moi, je veux dire ehe
Z
 P|,i-' 

tinert. La je mets la main dans une casserole de l'er-bhme 

e |epœuds 10 lrai.es. 11 y avait 12 francs, et Pbihberl 
prétend que je l'ai dévalisé. 

M. le président : H a voulu vous laire arrêter en sor-

tant de prison; vous vous êtes jeté à ses pieds, vous 

avez beaucoup pleure en avouant votre faute, et au mo-

ment ou il allait se Baisser attendrir, il voit sur vous sur 

vous qui étiez à ses pieds, le paletot que vous lui aviez, 
vole. (On rit.) 

L'accusé ne répond rien» ÊÊt 
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Interpelle sur les faits de détournemens commis au pré-

judice du sieur Jarlaud, il reproduit les explications cpii se 

trouvent dans l'acte d'accusation. 

On entend le sieur Barulet, J'ai eu, dit-il, pendant cinq 

ans, en deux fois, l'accusé à mon service. Il est menteur 

comme tout et adonné à la boisson. Un jour, je l'ai en-

voyé à l'Opéra rendre des billets de bal; il a gardé 48 fr. 

qu'on lui avait donnés pour moi. 

M. le président : Il prétend que vous vous êtes payé 

sur la tirelire, qui contenait 25 fr. 

Le témoin : Quand je vous disais qu'il était menteur ! Il 

n'y a jamais eu 25 fr. dans la tirelire, par la raison bien 

simple que dès qu'une pratique y avait jeté deux sous, 

Buchesne la secouail jusqu'à ce qu'ils les eut fait tomber. 

D. 11 vous a volé des objets de votre commerce? — B. 

En grand nombre. 

D. Vous l'avez renvoyé une première fois? — R. Oui, 

Monsieur. Un jour, il vint chez moi et me dit qu'il trou-

vait Une bonne occasion de gagner quelque-argent, que je 

pourrais lui être utile en lui avançant des anglaises et des 

tours, sur lesquels il espérait faire un bénéfice. «Mon gar-

çon, lui dis-je, vous ni en avez trop fait de tours, pour 

que je vous en confie. » (Longue hilarité.) Cependant je 

me laissai séduire par ses promesses, et je lui confiai les 

objets qu'il me demandait; mais je ne l'ai plus revu. Un 

jour, je l'ai rencontré dans la rue, je lui ai fait des repro-

ches et j'ai fini par lui donner deux soufflets. 

1). Et vous l'avez repris après cela? — B. Mon Dieu, 

oui. J'ai toujours été très bon pour lui. Je lui avançais de 

l'argent, bien qu'il m'en dût, et je l'ai l'ait habiller deux 

fois. • . 

D. Il fréquentait de mauvaises filles ? — B. Oui. 

M. le président : Buchesne, vous avez envoyé à Char-

tres, dans une maison de filles, une femme avec laquelle 

vous viviez ici, et vous êtes allé plusieurs fois la voir pour 

lut demander de l'argent. Est-ce vous qui l'aviez adressée 

dans cette maison? 
L'accusé : Je l'avais confiée à un conducteur, à un 

monsieur qui fait le commerce de faire partir des femmes. 

Les autres témoins ne déposent d'aucun fait intéres-

sant. 
En présence de cette vie de désordre et de paresse, M. 

l'avocat-général Mongis demande au jury toute sa sévé-

rité . 

M" Nourry présente la défense. 

Buchesne est déclaré coupable sur toutes les questions; 

le jury lui refuse des circonstances atténuantes, et la Cour 

le condamne à cinq aimées de réclusion. 

COUR D'ASSISES DE MAINE-E T-LOIllE, 

Présidence de M. Gennevraye. 

Session du troisième trimestre. 

ASSOCIATION DE MALFAITEURS. — TRENTE VOLS. 

U y a un an environ, des vols nombreux et hardis étaient 

commis chez deux des principaux bijoutiers d'Angers, 

MM. Chambalitel Gaillard, et ces crimes, jointsaux tenta-

•tives heureusement avortées qui eurent lieu chez d'autres 

orfèvres de la même ville, avaient produit une vive émo-

tion dans le chef-lieu du département de Maine-et-

Loire : 
Ce sont les auteurs de tous ces crimes et de bien d'au-

tres encore qui viennent répondre devant le jury aux gra-

ves accusations portées contre eux. Ils sont au nombre 

de quatre ; les nommés Poisson, Guérin et Viot ; la femme 

Salomon vient également prendre place auprès d'eux, sous 

l'accusation d'avoir sciemment acheté et recélé partie au 

moins des produits de leurs vols. 
Parmi ces accusés, deux seulement fixent tout d'abord, 

par leur extérieur, l'attention du public. Poisson, qui 

pourtant a joué le principal rôle dans les nombreux vols 

poursuivis, n'a rien de remarquable dans sa ligure, ni 

dans son langage. U est âgé de trente-quatre ans. Guérin, 

âgé de vingt et un ans à peine, a l'air bas et peu intelli-

gent. Tout différent de ses coaccusés, Yiot est le type de 

ces repris de justice, dont, trop souvent la littérature de 

nos jours a présenté la triste galerie : Viot a cinquante-six 

ans ; c'est l'ancien homme du bagne, au teint plombé, à 

l'œil ne sachant plus exprimer ni l'étonuemeiit, ni l'émo-

tion. Le fameux Maître d'école, des Mystères de Paris, 

nous semble avoir été dessiné sur un modèle tout à fait 

analogue. 
Près d'eux vient s'asseoir, en grand deuil, la femme Sa- . 

lomou, dont le mari s'est, dès le commencement de la 

poursuite, donné la mort en se pendant à Saumur. Salo-

mon était un juif allemand ; sa femme, bien que né3 en 

Anjou, ressemble à ces vieilles matrones, àces eompteuses 

d'ecus, que se sont plus à peindre les maîtres hollandais. 

De larges lunettes cachent ses yeux ; ses regards glissent 

à peine sous le voile qui retombe avec persévérance sur 

sou front, et forme un obstacle importun à ses réponses 

étonnées et incertaines. La femme Salomon, du reste, soit 

par calcul, soit par chagrin de sa position, laisse presque 

constamment couler des larmes ou échapper des sanglots. 

Celte femme est âgée de soixante-deux ans. 
Le siège du ministère publicest occupé par M. Eliacin 

Lachèsc, substitut du procureur-général. 
Quatre avocats sont assis au banc de la défense : M" 

Bazin, pour Poisson ; W Cubain, pour Guérin ; M" Ches-

ueau, pour Viot, et M' Fairé, pour la veuve Salomon. 

L'acte d'accusation, dont il est donné lecture, raconte 

la vie de tous les accusés et la série des crimes auxquels 

ils ont à répondre. Nous ne reproduirons pas dans son en-

tier cet immense document ; nous nous bornerons à re-

nonciation des faits généraux ; ils suffiront à faire connaî-

tre la nature et le but de cette association de malfai-

teurs. 
Au cours du mois -d'octobre 1849 et pendant les sept 

derniers mois de l'année J 850, des vols nombreux, com-

mis dans les départ.mens de Maine-et-Loire, d'Indre-et-

Loire, de la Loire-Inférieure, d'Iile-et-Vilaiue et de la 

Mayenne, ont présenté une similitude de cir -onslanees, 

une uniformité de caractère qui semblaiant devoir les l'aire 

attiibuer à des auteurs communs. Au moyeu d'escalades 

souvent difficiles et d'effractions aussi habiles qu'audacieu-

ses, les maisons, les fermes, les magasins, étaient coup 

sur coup spoliés. Dans les communes rurales, on profitait 

de l'absence des cul ivaleurs appelés au dehors pour leurs 

travaux ou leurs affaires, et les vols se commettaient en 

plein jour : dans les villes, entre autre autres à Ancenis el 

à Angers, on attendait la nuit pour mettre à exécution des 

desseins quelquefois isolés, souveutconcerléspar plusieurs. 

Dans tous ces vols, dans toutes ces tentatives, l'or, l'ar-

-entet les bijoux étaient seuls enlevés ou recherchés : la 

soustraction de linge, de vêtemens ou d'autres effets mo-

biliers ne se présente au milieu de tous ces faits que com-

me une rare exception. Le caractère compromettant, tou-

jours attaché à la possession de ces derniers objets la 

difficulté de leur transport et de leur vente et, enfin, leur 
relative, devaient éloigner deux des mal-

semaine dans chacune de ces villes. Ils en partaient soit 

ensemble, soit isolément, en prenant soin de changer 

de costume quand ils croyaient (pie l'autorité avait 

pu dresser leur signalement à raison de récens dé-

lits. Les voitures publiques, les bateaux à vapeur, les wa-

gons des chemins de fer, les transportaient sans cesse 

dans diverses directions et les rendaient insaisissables. 

Avaient-ils projeté de commettre un crime dans un lieu 

donné, ils n'arrivaient dans ce lieu ni ensemble ni direc-

tement; ils quittaient à quelque distance le moyen de trans-

port qui les avait amenés et s'acheminaient chacun de leur 

côté, pour se retrouver ordinairement à la nuit. Les pro-

duits de tous ces vols, vendus à des reeéleurs qui réali-

saient sur ces achats d'énormes bénéfices, représentent 

des valeurs considérables, que des prodigalités, des orgies 

quotidiennes semblent avoir à mesure dévorées. 

Les antécédens des accusés sont en rapport avec les faits 

dont ils ont aujourd'hui à répondre. 

Parmi eux, Maximilien Poisson se présente tout d'abord 

comme le plus audacieux et le plus habile. Presque tou-

jours, c'est sa pensée qui prépare les crimes et sa main 

qui les exécute. Complices utiles pour faire le guet au de-

hors et signaler les obstacles pendant qu'il spoliait l'inté-

rieur des habitations, ses coaccusés Guérin et Viot lui 

laissaient le rôle le plus actif et le plus dangereux, puis, 

le vol accompli, recevaient de lui une certaine part du 

butin. 

Poisson, qui appartient à une famille honnête du dépar-

tement do la Mayenne, a été tour à tour perruquier, com-

mis de l'accusé Viot, alors agent de remplacemens militai-

res, puis, en dernier lieu, surveillant des" travaux du che-

min de fer d'Angers à Nantes. Au cours de l'année 1850, 

il s'est fait passer pour le commis-voyageur d'une maison 

importante de Bordeaux et a faussement attribué à son 

coaccusé Guérin la qualité de fils d'un des associés de 

cette maison. 

Marié, il y a dix ou douze ans, et établi à la Guerche, 

il a vu successivement prononcer contre lui une séparation 

de corps, et, après la mort de sa femme, le conseil de fa-

mille lui imposer une renonciation à la tutelle légale de sa 

fille. De 1842 à 1848, il a été condamné quatre fois par 

les Tribunaux de Laval, de Châteaugontier et de Nantes, 

pour délits d'escroquerie ou de vol. 

La dernière de ces condamnations, prononcée à Nantes 

le 28 septembre 1848, prononçait contre lui la peine d'un 

an et un jour d'emprisonnoment. Transféré, pour l'exé-

cution de cette décision, à la maison centrale de Fontre-

vrault, il était libéré à pareille date de l'année 1849, et, 

quinze jours après sa sortie de prison, commettait près 

de Laval, à l'aide d'escalade et d'une effraction, le premier 

des vols qui l'amènent aujourd'hui devant la Cour d'as-

sises. 

C'est à cette dernière époque que Poisson devint sur-

veillant des travaux du chemin de fer, et habita la com-

mune de Champtocé. Il s'y lia avec une fille, nommée Ma-

rie Bablé, qu'il a depuis placée à Nantes, et à laquelle il 

a fait, par suite de ses vols, des cadeaux assez nombreux. 

Ces dons ont été assez compromettans pour que- celle-ci 

se soit vue un moment mise sous le coup d'une incarcé-

ration de recélé, que ses explications ont fait abandonner. 

Poisson portait à cette fille une affection tellement vive 

que, le 12 mars dernier, en apprenant les poursuites diri-

gées contre elle, il a tenté de se donner la mort, en s'ou-

vrant, à l'aide d'un fragment de verre, une artère du bras 

gauche, tentative qu'une surveillance active et des soins 

immédiats sont parvenus à déjouer. Cette résolution, quel 

qu'en fût le mobile, ainsi que le silence longtemps gardé 

par cet accusé sur la culpabilité de ses complices, semble-

raient démontrer que le caractère de Poisson peut encore 

inspirer quelqu'intérêt; malheureusement, ses complices 

eux-mêmes prétendent qu'il trompait jusqu'à ses associés. 

Un jour, selon Guérin, Poisson, après avoir vendu une 

grande quantité d'objets aux époux Salomon, ses reeé-

leurs habituels, aurait soustrait, à l'instant même du mar-

ché, deux montres à ceux-ci. Une autre fois, sachant en 

quel lieu Guérin avait caché une somme de 300 fr., pro-

venant de sa part dans les soustractions commises, il lui 

aurait volé cet argent. 
Poisson avait à Angers une seconde liaison qu'il prétend 

peu de valeur 
laiteurs consommés. , ,. , , , , 

Bien nue dans plusieurs localités, les coupables eussent 

été aperçus cl que leur signalement fût donné avec assez 

l'exactitude, des précautions habites et persévérantes ,m-

,t longtemps en défaut les recherches de la justice. Tout 

,,, -ut Poisson, Guérin et Viol, n'avaient r« 
l
'
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 habitaient tantôt Nantes, tantôt Laval 

réellement 

aiaut.doniictlc^iis^.—.-^^ 

tantôt Angers. 

n'avoir nullement formée eu vue de liaisons intimes, mais 

qui, du moins, lui assurait l'entrée d'une maison dans la-

quelle il pouvait apporter les objets soustraits, et dans la-

quelle il a, au mois de septembre dernier, déposé plus de 

80 montres volées chez un horloger d'Àneenis. 

Né dans le département de la Loire- Inférieure, et suc-

cessivement domestique dans plusieurs maisons du pays, 

Guérin servait, en 1848, chez un ancien notaire, aOrvauIt, 

commune dans laquelle il devait revenir deux ans plus 

tard pour y commettre différentes soustractions. 

Accusé d'avoir volé son maître, il fut traduit, au mois 

de septembre 1848, devant la Cour d'assises de la Loire-

Inférieure. Il n'avait que dix -huit ans. Le jury écarta la 

circonstance aggravante de domesticité, et la peine d'une 

anuéê d'emprisonnement fut prononcée. 

Poisson était détenu à la même époque dans la maison 

d'arrêt de Nantes, d'où il allait être transféré à Fonte-

vrault. Si on en croit Guérin, cet homme, qui était promp-

tement entré en relation avec lui, lui aurait donné les 

plus pernicieux conseils, en lui parlant de la richesse fa-

cile que procurait le vol, et des moyens qu'il saurait em-

ployer, s'il trouvait un complice digne de sa' confiance 

pour tromper les recherches de la justice. 

Que ces conseils aient eu ou non de l'influence sur les 

dispositions de Guérin, assez, hautementrévélées déjà, ces 

individus, le moment de la libération sonné pour tous les 

deux, se retrouvèrent à Nantes. Poisson était avec sa mai-

tresse, et disait être sans ressources. Ils s'associèrent pour 

le crime. Plus tard, un passeport ayant été, parmi d'au-

tres objets, volé à unnommé Bussery, Guérin prit ce nom, 

et le porta quelque temps à Angers, où il s'était lié avec 

une fille, qui a été, aussi elle, comprise un instant dans la 

poursuite. Bientôt, il prit une nouvelle maîtresse, dissipant 

ainsi sans mesure l'argent que lui procuraient ses crimes 

de chaque jour, 

Pierre Viot, homme d'un caractère fourbe et astucieux, 

a commencé par exercer à Laval, lieu de sa naissance, le 

métier de colporteur. A dix sept ans environ, le 18 avril 

1817, d a été traduit devant ia Cour d'assises de la 

Mayenne, pour vol qualifié, et condamné à dix années de 

travaux forcés et aux peines accessoires. L'époque de sa 

libération survenue, il s'est fait agent de remplacemens 

militaires, et a eu, pendant plusieurs années, Maximilien 

Poisson pour commis. Lors de son arrestation, au cours 

du mois de décembre dernier, il a, pendant plusieurs se-

maines, simulé la folie, et n'a renoncé à celte ruse que 

quand il i'a vue pleinement découverte par le directeur de 

l'hospice d'aliénés de S linle-Ge.r.mes. 

Les vols commis par ces trois individus n'auraient pré-

senté, à côté d'un danger certain, qu'un profit difficile-

méat réalisable, s'il ne s'était trouvé des reeéleurs, se char-

geant à la fois de cacher les objets soustraits et de les con-

vertir en argent. 
Léopold Salomon, Allemand, presque septuagénaire, et 

Jeanne Odit,sa femme, aujourd'hui accusée, exerçaient de-

puis longtemps à Saumur, la profession avouée de reven-

deurs. Mais, à cette industrie licite, ils enjoignent deux 

bien autrement productives : celle des prêts faits sur ga-

ges, et celle, surtout, de recélé des objets volés. Déjà 

poursuivis, vers la fin de 1850, sous cette dernière incul-

pation, ils ont été, la femme, acquittée, et le mari con-

damné à quinze jours d'emprisonnement. Avant même d'é-

tablir contre eux les charges les plus graves, à raison des 

faits commis par les trois premiers accusés, dont ils au- ' 

raient reçu et acheté à vil prix le butin, l'information a 

fait connaître l'importance des opérations clandestines 

auxquelles se livraient ces individus. 
Ainsi, en 1847, un sieur Bnand-Baillergeau, que ses 

relations même avec les époux Salomon ont un instant fait 

fait ranger au nombre des inculpés, a été chargé d'exper-

tiser les marchandises que renfermait cette maison. Ces 

marchandises, qui se composaient de bagues, de boucles 

d'oreilles, et autres objets de parure en or et en argent, 

brisés ou démodés, remplissaient quatre magasins. Une 

caisse contenait un assez grand nombre de montres por-

tant des étiquettes et déposées comme nantissement. Le 

résidu d'une fonte de métaux fut remis au sieur Bailler-

geau pour qu'il tirât l'or resté parmi les cendres, et une 

nouvelle opération ayant eu lieu, ce fond de creuset pro-

duisit un lingot de 3,000 fr. Cette personne a aidé Salo-

mon dans une autre fonte, dont le produit a été un kilo-

gramme d'argent environ. Un jour, elle a vu, vers dix heu-

res du soir, deux hommes bien vêtus, et que Salomon di-

sait bien connaître, apporter à celui-ci deux calices, deux 

ostensoirs, deux patènes, des burettes et autres vases sa-

crés, ainsi qu'une chaîne en plaqué. A l'instant, la femme 

Salomon, sur l'invitation de son mari, remit à ces deux in-

dividus 200 fr. en or. 
Cette maison, bien connue surtout des libérés sortant 

de For.tevrault, est entrée en relation avec Poisson, puis 

avec Guérin, et leur a acheté à vil prix la plus grande 

partie des objets par eux soustraits. La femme Salomon 

ne restait nullement étrangère à ces marchés, dont elle 

connaissait parfaitement la nature. Un jour, par exemple, 

Poisson avait prié Salomon de lui avancer 10 francs; c'est 

la femme qui lui remit cette somme, à condition qu'elle 

serait remboursée sur les produits dupremier vol. Elle in-

tervenait activement dans le règlement des prix d'achat, 

et un jour elle invitait Poisson et Guérin de s'éloigner, 

parce qu'elle les savait coupable d'un vol qui venait de se 

commettre dans la commune de Saint-Lambert-des-Le-

vées. 
Enrichis par ce criminel commerce, les époux Salomon 

ont acheté une campagne dans la commune de Villeber-

nier, et c'est dans ce lieu qu'ils avaient dit à Poisson d'ap-

porter, à l'avenir, les objets provenant des vols. Une per-

quisition a été faite, et a établi contre eux un nantissement 

accablant. Aussitôt Salomon a été mis sous la main de la 

justice, et, le lendemain de son arrestation, il s'est pendu 

dans la maison d'arrêt de Saumur. 

C'est par l'arrestation de Viot, opérée au commence-

ment du mois de décembre dernier, que la justice a été 

mise sur la voie de la vérité. Cet homme, alors poursuivi 

pour deux vols simples, avait vendu au nommé Lavoué, 

tenant une maison publique à Angers, une montre qui fut 

saisie et reconnue pour une de celles volées dans la nuit 

du 23 au 24 septembre précédent, chez un horloger d'An-

eenis. D'un autre côté, la présence, le 1" décembre, à six 

heures du matin, de Poisson, ayant les pieds nus, à la 

porte d'un cabaret des environs d'Angers, où il demandait 

l'hospitalité, révélait sa culpabilité à l'égard d'un vol com-

mis dans la nuit précédente, vol au cours duquel les mal-

faiteurs effrayés s'étaient enfuis, laissant sur le lieu une 

paire de sabots, que l'on reconnut appartenir à Poisson. On 

saisit en môme temps, dans une autre maison publique, un 

gobelet d'argent ciselé, que Poisson y avait apporté et qui 

portait cette légende gravé : 1843, comice agricole. — 6° 

canton de Nantes. Cet objet provenait également d'un 

vol. 
Vers cette époque aussi, des renseignemens recueillis, 

tant à Angers qu'à Nantes, ayant signalé Guérin comme le 

compagnon habituel de Poisson, ce troisième inculpé fut 

arrêté chez sa mère, à Saint-Etienne do Monlluc. Après 

avoir répondu au magistrat instructeur par des dénéga-

tions, Guérin a,, le 24 lévrier, pris le parti d'avouer les 

crimes qu'il avait commis avec Poisson. Celui-ci ne pou-

vait manquer de le suivre dans cette voie : Viot, lui-mê-

me, après beaucoup d'hésitation, a fini par suivre cet 

exemple. Seule, la veuve Salomon, malgré les charges 

résultant eonlre elle et de la présence des objets volés 

trouvés eu sa possession, et surtout des explications don-

nées par les accusés, se renferme dans une persistante dé-

négation. 
Trente vols sont imputés, soit à chacun des accusés 

Poisson, Guérin et Viot, agissans seuls, soit à deux de ces 

prévenus réunis ; deux tentatives de vols commises de 

complicité à Angers, chez les sieurs Arnaud et Renaud, 

orfèvres, sont, en outre, imputées à ces trois hommes. 

Chacun d'eux est, enfin, inculpé d'avoir recélé le produit 

de quelques-uns des vols non commis par lui. L'accusa-

tion de recélé pèse sur la veuve Salomon, à raison d'ob-

jets provenant de sept des vols ci-dessus, entre autres du 

vol commis à Angers chez le sieur Chambatit, bijoutier, et 

d'un autre vol considérable commis à Ancenis, par suite 

duquel le sieur Dénier, orfèvre, n'aurait pas perdu moins 

de quatre-vingts montres d'or ou d'argent et autres objets 

de bijouterie , le tout atteignant une valeur d'environ 

2,600 fr. 
De nombreux témoins sont entendus. Tous racontent 

des vols dont ils ont été les victimes, et expliquent par-

faitement les circonstances dans lesquelles ces vols ont été 

commis. Mais aucun ne reconnaît les voleurs. Heureuse-

ment les accusés viennent eux-mêmes en aide à l'accusa-

tion, eu rapportant tous les détails des crimes qui leur sont 

imputés. Poisson surtout semble s'être chargé de ce soin, 

et, redressant quelquefois les allégations des témoins, il a 

la prétention de dire seul la vérité. Ce n'est pas, dit-il, 

qu'il redoute la sévérité de la peine qui l'attend, et qu'il 

sait avoir méritée, mais il veut dè^ à présent commencer 

l'expiation des crimes trop nombreux dont il s'est rendu 

coupable. 

Après l'audition des témoins, M. Eliacin Lachèse^ sub-

stitut du procureur-général, prend, la parole. 

En présence des aveux des accusés, l'organe du ministère 
public renonce à entrer dans les considérations générales sur 
la nulure des crimes qui leur sont imputés Ce serait, du reste, 
abuser de la patience des jurés, dont l'attention a été constam-
ment captivée par la série des crimes déroulés sous leurs 
yeux, ei qu'ils ont éié à même de constater par eux-uiènms, 
aidés d'ailleurs par l'impartialité et la lucidité qu'a apportées 
M. le président dans le cours de ces I ngs et faliguans débats 

M. le substitut analyse tous les chefs d'accusation, citrate 
en même temps le caractère et la vie criminelle ne chacun des 
accusé. U décrit l'audace et l'adresse déployées par ces mal-
faiteurs, surtout par Poisson el Guérin, qui, usant de ions les 
moyens de locomotion et de déguisement, déroutaieut complè-
tement les démarches de la police, par la diversité de leurs 
costumes et la rapidité avec laquelle ils disparaissaient d'un 
point pour reparaître le lendemain sur un autre, sans qu'on 
soupçonnât le lieu qu'ils avaient quitté la veille. « Le vol, dit-
il, trouve quelquefois une excuse dans la misère; mais ici, un 
seul mobile a dirigé les accusés, la débauche. Né d'une fa-
mille honnête, Poisson s'est montré indigne de ses parons; il 
a foulé aux pieds les liens les plus sacres; sa vie a été mar-
quée par une série de condamnations judiciaires, et aujour-
d'hui il doit répondre à de nombreuses et graves accusations. 

Quant à Guérin, complice de Poisson, il est loin d'avoir sa 
franchise; il se porterait volontiers son accusateur, b eu qu'il 
ait participé à presque tous les vols commis par lui; aussi, 
l'organe du ministère public, après avoir flétri, comme elle le 
méritait, sa conduite criminelle, a qualifié l'accusé d'un seul 

mot : « eaiomniaeur. » 
Pour Viol, il ne mérite aucune pitié; c'est le type du voleur 

dans toute sa hideuse nudité : c'est l'apprenti du bagne, deve-

nu plus tard le professeur du crime. 

Après l'énumération des vols reprochés aux an ■ 

du ministère public recherche s'il n'existait
 M

 es ' 

Salomon. Salomon, On le sait, s'est pendu pou?" de ,; ** 
à l'accusation portée contre lui; mais la von 

ils venaient déposer et échanger le produit de I 
maison, elle existai à Saumur : c'était la 

cnmine||
es

; E^P* 

portée contre lui; mais la veuve « 
a toutes ses opérations plus ou moins -—' 
punie comme complice. 

Poisson, à la vérité, a aidé la justice dans la d' 
crimes nombreux commis par lui e». nar _ ^couv 
dit-il, commencé une sorte de 
qu'il est en prison ; le remords 
au souvenir de sa famille don 

tout en espérant que ce repentir est sincère 'ie'rn '^'1*"'''*"! 
Hic pense que la Cour seule devra être juge de la'niSt*Pe (HK 

...„ r~. et par ses com^uv'erle <W 

sorte de réhabnitatio^mofeilT 
rds s;est emparé de lui ?i deP"U 

t il est bien peu &L» PS* 

dée à l'indulgence. 
Compagnon presque continuel des crimes de P

0
j 

ne mérilp. guère de compassion 
Quanta Viot, c'est l'homme du crime et dp u J 

*veur, et il doit -?bau -
donné a toute la sévérité de la justice. etre aba^ 

«cl*. 

1 PHié. 

rien dans sa vie n'intéresse en sa faveur 
donné à toute la sévérité de la justice. 

La femme Salomon, non plus, n'a droit à aucune 

La parole a été ensuite donnée aux défense 

Plus de 300 questions ont été posées au inp ̂  p 

sept heures dans la chambre de ses délibérations ' t 

sorti à neuf heures, avec un verdict de cubai r ^D(?st 

presque toutes les questions ; il a écarté toutefois I ■ 819 

circonstances aggravantes, et admis des circons* "eUf8 

ténuantes en faveur des quatre accusés. -anees ai. 

Poisson et, Guérin ont été condamnés à huit a 

clusion ; Viot à six ans de la môme peine, et la' °S 

lomon à cinq ans de prison. ' euve$». 

COUR CRIMINELLE D'ALGER (appels correct 

Présidence de M. Marion. 

EXERCICE DE LA PHARMACIE EN ALGÉRIE. 

ADMINISTRATIVE. 

*«TOR
1S1Tl0x 

L'action intentée par ses confrères contre le pharmar' 
au lieu d'exercer lui-même, fait exploiter son oâ''* 
un tiers ne remplissant pas les conditions requis 
loi, n'est pas recevable. 'far U 

Les infractions de cette nature ne peuvent domer o 

qu'à l'action publique. ut'er(»rï 

Les actes administratifs ne peuvent être soumis à Conn 

tion, cl par suite à la censure des Tribunaux, que, tol'"^' 
s'agit de savoir si l'administration est ou non «H-UÏJL 

cercle de ses attributions ; s'il y a eu ou non usurmii 
de pouvoir. f Uo* 

Tribunaux n'ont pas 
ou mal fait au fond. 

qw la compétence de l'administration est reconnue h 

>JX n'ont pas à examiner si l'administration àbit"% 

Réglementé en France par la loi du 21 germinal an U 

l'exercice de la pharmacie est soumis en Algérie à mi 
provisoire qui dure depuis plus de quinze ans, et menace 

de se perpétuer malgré ses inconvéniens. 

D'après deux arrêtés locaux, l'un de 1832, l'autre de 

1835, nul ne peut, en Algérie, exercer la profession de 

pharmacien sans une autorisation spéciale de l'autorité 

compétente. Les conditions nécessaires pour être auion^ 

sont ainsi déterminées par le second de ces arrêtés, qui 

commence par rappeler les dispositions de la loi dit îi 

germinal : 

Nul ne pourra exercer en Algérie la profession d'officier de 
santé ou de pharmacien, s'il n'est pourvu d'un diplôme à lui 
délivré par un jury de médecine, conformément aux lois pré-
citées. Ce diplôme nous sera représenté pour être soumis à la 
vérification d'une commission composée de trois membres 
choisis parmi les professeurs de l'Ecole de médecine, après 
quoi nous délivrerons, s'il y a lieu, l'autorisation d'exercer. 

Cette prescription semble vouloir ajouter une nouvelle 
garantie à celles déjà exigées par la loi française, U ne 

suffit pas d'avoir un diplôme régulier ; il faut que ce di-

plôme soit vérifié par des juges compètens. Cette vérifica-

tion faite, l'autorisation sera accordée, s'il y a lieu. 

Mais cette autorisation doit suivre, non précéder la vé-

rification et le diplôme, encore moins peut-être y sup-

pléer, et cependant telles ont été, dans lapratique, les con-

séquences de cet arrêté. 
En ordonnant la vérification, en désignant les vérifica-

teurs, l'arrêté avait snpposé l'existence d'une institution, 

alors en projet, d'une école de médecine à Alger, avec un 

personnel d'enseignement complet. Ecole et professeur» 

n'ayant jamais existé, la vérification devenait impossible, 

au moins dans la forme prescrite. On aurait pu y pour-

voir en modifiant l'arrêté en ce point seulement ; mai», 

comme alors l'administration s'occupait de préparer une 

organisation complète, elle préféra donner, sans vérifica-

tion et saus distinction, des autorisations provisoire 
d'exercer, aux pharmaciens français d'abord, puis a des 

pharmaciéns étrangers porteurs de titres, dont elle ne pou-

vait apprécier la valeur. , , ... 
Cependant, quelques-unsdes pharmaciens françaiselaD» 

àAlger.s'étant réunis pour saisir les Tribunaux duiieuu«*-
tion qui touche et leurs intérêts malcrielsetlacligmledeieur 

profession, ont traduil plusieurs de leurs confrères eu" ■ 

gers .levant la juridiction correctionnelle. Ceux-ci, ace 

sés d'exercice illégal de la pharmacie, se sont retra"™^ 

derrière l'autorisation administrative qu'ils olll . ob |L. 
pour décliner la compétence de la justice oru ' l '*!' c i

a(
j
e
. 

tratrement aux conclusions du ministère public, » 

mande a été repoussée par un jugement du 12 mars ^ 

nier, où, se fondant sur le principe « que les Tru> 
ordinaires ne peuvent s'immiscer dans l'interprétant»^ 

actes administratifs, » le Tribunal déclare qu'il " » 

apprécier l'autorisation dè» qu'elle ressort des altriD 

administratives. ,
 maC

jeis 
Cette décision a été frappée d'appel par les pbann ̂  

français; le débat s'est renouvelé devant la Cour-
sière, avocat des appelans, après avoir expose le ^ 

spéciales de la législation sur la matière, a s'gna^.
|ft

 „ 

ces d'un régime arbitraire, qui livre à l'autorité ci 

préfet, le pouvoir de faire à volonté des pua 

droit qui appartient exclusivement aux ^P^yïSa 
Pareille usurpation ne peut être soufferte, et 

0̂1lCU
' 

consacrera pas des autorisations illégales, que ce 

naire n'a pu donner sans excéder ouvertement 

de ses attributions. el Qu'*' 
Vivement combattues par M" Chabcrt-Moreau

 jjjfpf 

quiu, ces conclusions ont été soutenues parjc.^ ̂  

vile,' 

anal*-

ce foncù00" 

Brïuienues pai' 

public, qui a de nouveau insistépour larelorm 

gemeut attaque- ; mais la Cour, après une asse =qpj» 

libération, a tranche la question dans le même 

Tribunal, par un arrêt ainsi conçu : ^ 

« Attendu, en ce qui touche le sieur Salavil'e. ^"
e

n
,éJ«J 

venu est porteur d'un diplôme émané d un ju v ^ ̂  
en France et d'une autorisation régulière; que, 
ne action ne saurait être admise contre lui;

 £
,_

LOIRIL
|
A
 D'«^ 

« Que, sans doute, on allègue que ledit 

les 

i serait 

demandeurs sont 

Salavil'e
 t 

sans q" 
pas lui-même, mais par un tiers qui ^'"'^"'rece'val'1^ 

égard, mais que 
plaindre; 

• Qu'eu effet, l'autorité publique a 
point, puisqu'il s'agit d'une question te v̂ g 
teneur: nue l'appel sur ce chef doit être HJ 

lluul 'jes : a,
5
 arrêtés aux termes des arre_

 t qui 
« Qu ail aux auti-es 
« Attendu, en droit, qu»u» i :„ rmaeirn 

nul ne peut exercer la profession ae P"» ^Ble, „ ,.
jc 

avoir obtenu l'autorisation de l'autorité comp ^flffl 
n Que cela, on effet, est ̂ e^^ »„

 de

 8 

de l'arrêté du 12 septembre 1832, et clans 

M 
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 côté, qu'en fait il est constant que 

d«> , \ ...mmencé à exercer et n'exercent dans ce 

utorisation à eux accordée par 
m 

'Pi 

or-

frti 

d'u" 
. — — n'ont com 

<!îun
l
is
qtrali

°
n
 ?

p
?I

e
t
a

t
5r

que'la question se réduit à savoir si 
'
id

'" ttendu. «J«t^
 av

^
t
 compétence à cet égard ; 

qu'il est certain en lait que dans , w ̂
iniS

^ATee po.nt . 
iitenJ'

1 mH
';,„,.p, c'est ladite administration qui seulea 

"ilesci^Xcettc faculté; 

-laiii»
1
''"

1
 ,

 0I1
 est dans les autorisations accordées aux 

ctf0
*Oue

la
*

reI
^ mêmes, puisqu'ils n'exercent qu'en vertu 

j-rtindeurs c . ^
 ûo

 ,
a mC

,
me

 autorité ; 

ruiie»
1
"

0
! P I cet état, qu'il est hors de doute que sous le 

. ii
|C

"
J

!'' roincétence, les plaignans sont non recevahles, 

fO
rl Je

 „ins mal fond* à quereller l'autorisation dont il 
«•FF 

«'iS' 1 ' , 
0" A 

moins 

la vérité, es demandeurs soutiennent que, si, en 

~; Qu'» ■" .'"
 re

fet a qualité pour donner l'autorisation né 

■rii*-''!"
3
' ionciiouuaiio, dans la circonstance, aurait dépassé 

^•i»' As ses pouvoirs en raccordant il dos pharmaciens 

s
\\isi'

lc
? ij 'iomcs étrangers, mais que c'est là une question 

i*"* oit tomber dans l'appréciation de la Cour; 

^saura décider différemment, ce serait soumettre 'es 
6
 'stratHs à f« censure des Tribunaux, ce qui est ,0» 

M 
diiiin 

te'rdit par les lois organiques; 

I
est 

st* 

U-

^^llemei j
oul

g
5 C

g droit peut quelquefois appartenir aux-

' ^îwiaux niais que ce n'est que lorsqu'il s'agit du 
dits T

n

 vo
j
r

'si l'administration est ou non sortie du clercle 

P
0
"'

1
 ^M ^bution*, s'il y a eu ou non usurpation de pouvoir, 

fois que la compétence et les attributions 
^attribution*, 

* ■ ;
i3

is toutes les 
^ reconnues, ot 

w
.4r»i ion ,a. 
. Uuo, des 

' si 

agite la question de savoir si l'admi-
l,i

eI
i ou mal fait au fond ; 

lors, sans entrer dans l'examen de la question 

, , administration préfectorale a bien ou mal fait 

fc^^faux défendeurs l'autorisation dont ils excipent, il 

ri* Cour, que ladite autorisation ait été accordée par 

iffi
l

P°.
U

c „„mnétente pour qu'à l'exemple des premiers juges 

i 
E&é compétente pour 

j,"! doive s'abstemr; 

• constituer 
titendu au reste, qu'au fond l'existence de ladite autori 

'attirait pour constituer la bonne f™ <!« ° 
•^**_IL»«nt faire disparaître tout délit 

Mr 

l'it 

■ i* 
|Uo«. 

Il, 

I
Un 

.11, 

i un 

t»ce 

ae 

filé 
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qui 

îl 

I 
i lui 

i> 

libres 

japrès 

ne 

di-

ifica-

la vé-

- sup-

I con-

cc un 

iseurs 

sible, 

pour-

niais, 

>r une 

•i6»r 
- ' 

là des 

.pou-

foi des prévenus, et 

motifs, sans s'arrêter aux conclusions des appe-

ix réquisitions du ministère public, confirme, con-
' 1^ gppelans aux dépens. » 

"conséquent 
1 , par ces m« 

damne t 

IffOMINATIOSTS iUBICIAIRES. 

par décrets en date du 21 octobre, sont nommés : 

foiaSdèr à la Çow d'appel de Bastia, M. Dufaur, procu-

, rd^t République près le Tribunal de première instance 

Tvhrseille, en remplacement de M. Lacour, qui a été nom-
procureur-général à l'île de la Béunion : 

m
 '^[9

j
 j

U
ge suppléant à Marseille ; — 9 février 1819, pro-

cureur delà République à Marseille; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 

«tance de Marseille (Bouchcs-du- Rhône), M. Dubeux, procu-

rer de la République près le siège de Nantes, en remplace-

ment do M. Dufaur, nommé conseillera la Cour d'appel de 

bslia : 

l" mars 1841, substitut a l'ontoise; — 9 décembre 1842, 

substitut à Troycs; — 25 décembre 1846, substitut à Versailles; 
_ 17 avril 18-49, procureur de la République à Nantes ; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 

iaUncc de Nantes (Loire-Inférieure), M. Duportal, procureur 

Je la République près le siège do Quimper, en remplacement 

le M. Dubeux, nommé procureur de la Bépublique à Mar-
«11e : 

I mai 1839, substitut a Vannes; — 27 novembre 1834, 

substitut à Quimperlé; — 8 décembre 1843, procureur du roi 

iPaimbeuf; — 21 octobre 1844, substitut à Nantes; — 15 

juïier 1847, procureur du roi à Moit lin; — 21 août 1849, 
procureur de la République à Quimper; 

luge au Tribunal de première instance de Tarascon (Bou-

Aes-du-Rhone), M. de Toustain, substitut près le siège de 

ne, en remplacement de M. Lombard, démissionnaire; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 

instance de Bellac (Haute-Vienne), M. Bertrand, substitut près 

lésine de Tulle, en remplacement de M. Vouzellaud, nommé 
procumn de la République à Brives : 

....Juge suppléant à Tulle;—27 décembre 1845, substitut à 
Chamtooj—26 juillet 1850, substitut à Tulle ; 

Substitut du procureur de la Bépublique près le Tribunal 

le première instance de Tuile (Corrèze), M. Martin-Cbautagru, 

amiW près le siège d'Aubusson, en remplacement de SI. 

httellaud, nommé procureur de la République à Bellac : 

- - Juge suppléant à Aubusson ; — 27 avril 1845, substitut 
» Aubusson ; 

Substitut du procureur de la Bépublique près le Tribunal 

«première instance d'Aubusson (Creuse), M. Alfred Boulier, 

jttelilut près le siège de Briançou, en remplacement de M. 

Wiu-Chautagru, nommé substitut à Tulle : 
ïïMl 1850, substitut à Briancon; 

S'.iltelitut du procureur de la République près le Tribunal 

• première instance de Briancon (Hautes-Alpes), M. Desfour-

•^«Ï , avocat, eu remplacement, de M. Alfred Boulier, nommé 
"wiitut près le siège d'Aubusson ; -

Procureur de la République près le Tribunal de première 

■*jce de Quimper (Finistère), M. Gentil, procureur de la 

'Publique près le siège do Valence, en remplacement de M. 
""Portai, nommé procureur de la République à Nantes : 

j.. Juge suppléant à Grenoble; — ... substitut à Briançon; 

«ii^r c
11833

'
 sub

stitut à Bourgoing; — 4 juin 1838, sub-

1* à ValeTre'
1

'
6
 '
 _ 27 marS 1845

' P
rocureur de la R

épubli-

Aocureur dé la République près le Tribunal de première 

"e Valence (Drôme) , M. Payan Dumoulin avocat à 

, .ce, en remplaeeineut de M. Gentil, nommé procureur de 
Oblique à Quimper;. 

'""fut du procureur de la République près le Tribunal 

^ravam
ere 1Usla!lce de

 l'hilippeville (Algérie), M. Isidore 
f

aUDel j,?î'
0uat

' secrétaire en chef du parquet de la Cour 

"^ger, en remplacement de M. Dclaruelle, nommé 
Ç ^le

S
,c

g
ed

e
&ue; 

^'"e-et-M ■ première instance de Fontainebleau 
■■ -..ii 'v

m
>> M- Ba/.ire, juge d'instruction au siège de 

îtoù. îo",?;
 eii

 ''emplacement de M, Rochereau 
ut 1842,^ substitut H Bar-s 

novembre 1849, procureur de la.République à Brives ■ 

Juge au Tribunal do première instance de Castres (Tarn), 

M. Montane de la Roque, substitut du procureur de la Répu-

blique près le siège de Muret, en remplacement de M. La-

croix, admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits à la 
retraite : 

... Juge suppléant à Saint-Girons; — H février 1846, sub-

stitut au même siège; — ... 1848, révoqué; —7 novembre 
1849, substitut à Muret; 

Juge au Tribunal de première instance de Foix (Ariége), M. 

Ponsinet, substitut du procureur de la République près le 

siège d'Alençon, en remplacement de M. Trinqué, décédé: 

... Juge de paix; — 2 mai 1818, substitut à Alénçon ; 

Juge au Tribunal de première instance d'Oloron (Russes-Py-

rénées), M. Casanave, juge suppléant au même siège, en rem-

placement de M. de Guirail, nommé juge à Cognac: 
9 août 1845, suppléant à Oloron ; 

Juge au Tribunal de première instance de Cosne (Nièvre), 

M. Taurines, substitut près le même siège, en remplacement 
de M. Socberr 

23 décembre 1S41 , substitut à Cosne ; 

Jugeau Tribunal de première instance de Cosi e (Nièvre), 

M. Rougier, substitut près le siège de Murât, en remplacement 
de M. Jouve, démissionnaire: 

26 juillet 1850, substitut à Murât; * 

Procureur de la République près le Tribunal de première 

instance de Boives (Corrèze), M. Vouzellaud, procureur de la 

République près le siège de Bellac, en remplacemen de M. La-
geon, nommé vice-président à Tulle : 

6 OGtobrel849, substitut à Tulle; 27 septembre 1851, procu-
reur de la Républiqucà Bellac; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 

de première instance d'Alençon (Orne), M. Goussu, substitut 

près le siège de Bayeux. en remplacement de M. Ponsinet, 
nommé juge à Foix : 

7 septembre 1818, substitut à Cbùleau-Thierry;—19 juillet 

1849, substitut à Compiègne; — 12 avril 1850, substitut à 
Bayeux; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 

de première instance de Bayeux (Calvados), M. Léon Deneux, 

avocat, docteur eu droit, attaché à la chancellerie et secrétaire 

du conseil d'administration, en remplacement de M. Goussu, 
nommé substitut près le siège d'Alençon; 

Substitut du procureur'de la République près le Tribunal 

de première, instance de Cosne (Nièvre), M. Delaruelle, substi-

tut près le siège de Phifippeville (Algérie), en remplacement 
de M. Taurines, nommé juge à Cosne : 

15 juillet 1849, substitut à Philippeville; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 

de première instance de Murât (Cantal), M. Féron, avocat, at-

taché au parquet du procureur général de Riom, en rempla-
cement de M. Bougier, nommé juge à Cosne ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 

de première instance de Toulon (Var), M. Bonvalot, substitut 

près le siège de Barcelonnette, en remplacement de M. Giraud, 
nommé procureur de la Bépublique à Lombez : 

Le i9 juillet 1848, substitut à Barcelonnette; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 

de première instance d'Epernay (Marne), M. Legendre, avocat, 

attaché au cabinet de M. le garde-des-sceaux, en remplace-

ment do M. Henriquet, nommé substitut près le siège 
d'Auxcrre; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 

de première instance de Tulle (Corrèze), M. Marrot, substitut 

près le siège d'Angoulème, en remplacement de M. Bertrand, 
nommé procureur-de la République à Bellac : 

Le 13 mars 1848, substitut à Angoulême; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 

de première instance d'Angoulème (Charente), M. Boreau-La-

janadie,*substitut près le siège de Cognac, en remplacement de 
M. Marrot, nommé substitut à Tulle : 

25 mars 1848, substitut à Cognac; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 

de première instance de Cognac (Charente), M. Bernier, avo-

cat, docteur en droit, attaché à la chancellerie, en rempla-

cement de M. Boreau-Lajanadie, nommé substitut à Angou-
lême ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 

de première instance de Sarreguemines (Moselle), M. Oster-

meyer, avocat à la Cour d'appel de Colmar, en remplacement, 
de M. Massot, non acceptant ; 

Suppléant au Tribunal de première instance d'Arbois (Jura), 

M. Jean-Camille Ernest Bail!y, avocat, en remplacement de 

M. Pavans de Ceccati, nommé juge d'instruction au même 
siège ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Roanne 

(Loire), M. Pierre Chez, avoué depuis 1824, en remplacement 
do M. Petit-Picollière, démissionnaire. 

M. Casanelli d'Istrai, juge au Tribunal de première instance 

d'Aubusson (Creuse), remplira, au même siège, les fonctions 

de juge d'instruction, en remplacement de M. Grellet, nommé 
président au Tribunal de Laon. 

damne à payer à l'administration du domaine 5 fr. par cha-
que jour de retard. » 

— Les effets du vin ne sont pas les mêmes cbez tous 

les individus ; tel, quand il est sous l'empire de l'ivresse, 

se croit plus heureux qu'un roi (ce qui n'est pas difficile), 

tel autre verse des larmes en abondance, sans un molrl 

plus sérieux que n'en avaient Chapelle et Bacbaumont, 

sanglottant, après boire, en se remémorant qu'Anacréon 

était mort. Moucbelot se donne, de temps en temps, ce 

qu'il appelle une petite régalade ; bon ouvrier, du reste, 

mais enfin, il a le vin fort désagréable ; quand il est gris, 

il est rouge, et menace tout le monde de 1852. Mouchelot 

comparait donc aujourd'hui devant la police correction-

nelle, pour rébellion envers des agens de la force pu-

blique. 

Un agent dépose : Monsieur était dans un état de... 

dans une... 

Le prévenu: J'étais pochard, quoi ; c'est convenu. 

L'agent: 11 a un drôle de vin. Il s'arrêtait dans le mi-

lieu de la rue, et là, il regardait parmi les passans ceux 

qui avait des blouses et ceux qui avaient des habits ou des 

redingotes. Aux premiers, il tendait la main, il leur sau-

tait au cou, les embrassait, en disant : « Voilà un frère, 

c'est un frère ça; » et puis il quittait le frère pour courir 

après les gens' bien mis; il les attrapait par les pans de 

leur babil ou de leur redingote, en disant: « Eh! aristo; 

t'es un aristo, toi; attends, je te vas déchirer ta redingote. 

Des redingotes à Monsieur, on en donnera des redingotes 

à Monsieur; » et il leur déchirait leurs pans. Nous som-

mes accourus au scandale que cela causait, nous l'avons 

arrêté. Alors il s'est mis à nous traiter de va-nu-pieds , et 

qu'heureusement voilà 1852, où l'on abolira les mou-

chards et les redingotes 1 

M. le président, au prévenu : Qu'avez-vous à dire? 

Le prévenu : Moi! pas ce qui me tiendrait dans l'œil, 

je me rappelle de rien du tout, j'étais dans une pologne 

complète; je me rappelle que d'une chose : dans les vio-

lons de corps-de-garde, faut vous dire, car vous ne pou-

vez pas savoir ça, qu'il y a des puces en masse ; si bien 

que ça me réveille. Je vas pour me gratter, j'avais les 

mains attachées derrière le dos. Voilà tout ce que je rap-

pelle. 

M. le président : Voilà ce que c'est que de se mettre en 

état dïvresse. 

Le prévenu : Après ça je veux bien croire que j'ai fait 

un tas d'âneries étant pochard, je respecte trop l'autorité 

pour la démentir; mais, entre nous soit dit, les agens, 

quand il y en a un pouce, en mettent un kilomètre... Enfin, 

j'espère que le Tribunal sera indulgent en faveur que je 

suis bête comme une bourrique quand j'ai bu, et pas dé-

mocrate du tout quand je suis à jeun. 

Le Tribunal s'est montré indulgent et n'a condamné 

Mouchelot qu'à dix jours de prison. 

Le sieur P... était inconnu à cette adresse; le charretier 

rapporta son chargement. Mais le courtier étant venu le 

lendemain expliquer que c'était lui qui avait été cause du 

malentendu, et que l'adresse était n° 7, et non n° 9, le 

bois fut renvoyé à cette nouvelle destination. 

Cette fois, le bois fut reçu par le prétendu sîfeur P..., 

qui cependant eu signa le reçu du nom Laurent, et qui, 

aussitôt après livraison, s'empressa de le vendre, à raison 

de 37 francs le mille, à un sieur B..., marchand de bois et 

de charbon au détail, dans cette même rueGcolfroy -Marie. 

Le propriétaire du chantier, ayant été informé de ces 

faits, a porté hier une plainte contre le prétendu négociant 

et contre le courtier, qui tous denxontété mis ce matin en. 
état d'arrestation. 

— Le sieur Cuiguon, capitaine de la garde nationale de 

Vanves, faisait, la nuit dernière, une ronde d'inspection, 

et venait, 'accompagné du tambour Fontaine, de visiter le 

iposliï'des MoulméW;S,;forsqu'il fut interpellé sur la grande 

route par deux individus qui, après lui avoir adressé de 

grossières paroles, se portèrent vis-à-vis de lui à des voies 

de fait. Déjà, l'un de ces hommes lui avait arraché son 

hausse-col et avait tordu une de ses épaulettes, lorsque le 

tambour intervenant engagea une lutte avec eux. Dans 

cette collision, qui avait lieu au milieu de l'obscurité, un 

des agresseurs, nommé Anastase, a reçu du tambour un 

coup de sabre qui a nécessité les soins du docteur Lom-
bard. 

Procès-verbal des faits a été dressé, et les auteurs de 

cette agression nocturne seront déférés à la justice. 

— Une explosion de gaz a eu lieu hier, dans des cir-

constances assez graves, chez un marchand épicier de la 

rue Drouot, n° 6. Vers le milieu de la journée, ce commer-

çant s'apercevant qu'une forte odeur de gaz remplissait sa 

boutique, fit prévenir l'administration, qui aussitôt envoya 

un de ses employés pour reconnaître s'il s'était réellement 

déclaré qeelque fuite. Cet employé, après de minutieuses 

recherches, ayant approché une bougie allumée de la 

montre d'étalage, le feu se communiqua aussitôt dans tout 

l'intérieur de la devanture, dont les vitres et la boiserie 

volèrent en éclats. L'employé du gaz fut violemment ren-

versé sur le pavé de la rue, et une dame qui passait à peu 

de distance fut atteinte au visage d'un éclat do vitre qui lui 

fit une assez profonde blessure. L'émotion résultant de cet 

accident avait occasionné un rassemblement, qui ne s'est 

dissipé qu'à l'arrivée du commissaire de police de la sec-

tion, qui est venu procéder à une enquête. 
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CHRONIftUÈ 

PARIS, 24 OCTOBBE. 

Le procureur de la Bépublique a fait saisir aujourd'hui, 

à la poste et clans ses bureaux, le journal la Feuille du 

Peuple, à raison de la publication d'un article intitulé : 

['Inégalité devant l'Eglise. Des poursuites sont dirigées 

contre le gérant du journal et l'auteur de l'article, sous 

l'inculpation d'outrages à la religion. 

— L'administration des Domaines a pour locataire l'ad-

ministration de la Loterie des Lingots d'or, qui s'est ren-

due adjudicataire de la location de quelques-unes des tra-

vées de boutiques situées au pérystile Montpensier (Palais-

National). M. Langlois, en sa qualité de directeur de cette 

loterie, et pour agrandir encore ses bureaux, ajouta à sa 

location la jouissance d'un entresol, autrefois habité par 

M"" Palluy , et jouissance qui fut tolérée par le ministère 

des travaux qiublics, qui a dans son département la ges-

tion de l'administration du Palais-National. 

Mais, le 4 juin dernier, l'administration des Domaines, 

invoquant les lois qui ne permettent pas de concéder à 

titre gratuit la location d'une partie du domaine del'Elat, 

et reconnaissant qu'il y avait dans ce fait un abus auquel 

il était temps de remédier, lit sommation à M. Langlois 

d'avuir à déguerpir. Befus de M. Langlois, qui soutenait 

que la concession gratuite devait durer jusqu'au jour du 
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De là, demande afin d'expulsion et en paiement de 

loyers, dirigée contre M. Langlois et contre M. Oudiné, 

liquidateur. 

M" Paul Denormantlie, avocat, soutient la demande de 

l'administration des Domaines. 

M. Langlois fait défaut. 

M' Einion, avocat de M. Oudiné, liquidateur, soutient 

que l'entresol lui est indispensable pour les travaux et les 

opérations de la liquidation ; il offre d'en payer le loyer 

et d'y être laissé pendant six mois encore. 

Le Tribunal, conformément aux conclusions de M. 

Berry.at Saint-Prix, substitut : 

« Attendu que par acte du 4 juin dernier, il a été fait som-

mation à Langlois d'avoir à quitter les lieux dont s'agit ; 
« Qu'il ne s'y est point conformé; 

« Attendu qu'il eu est résulté pour l'administration du do-

maine un préjudice, et que le Tribunal a les éléinens néces-
saires pour eu faire l'appréciation ; 

« Qu'il est juste de prendre pour base de cette appréciation 

locative de l'appartement, lixé à 600 fr. de loyer an-

î loyer dudit appartement, 

c'est-à-dire une somme 

la valeur 

nuel ; 

« Qu'il est dû par conséquent 1 

4 juin dernier jusqu'à ce jour, 
233 fr. 33 c. ; 

« Condamne Langlois à payer à l'administration des do-
maines ladite somme de $33 fr. 33 c; 

« Ordonne que dans I, s vingt-quatre heures, du jour du ju-

gement, Langlois sera tenu de quitter les lieux, sinon le con-

— Une accusation d'insultes et menaces de mortenvers 

des supérieurs, amenait devant le 2
e
 Conseil de guerre, 

présidé par M. Lesire, lieutenant-colonel du 7
e
 lanciers, 

Edmond Langlois, chasseur au 3
e
 régiment d'infanterie de 

ligne. A cette grave accusation est venue se joindre une 

inculpation de propos séditieux proférés publiquement. 

Edmond Langlois, avant d'entrer au service militaire, 

était employé daus une manufacture de Bouen. Appelé par 

la loi du recrutement à faire partie de l'armée, il fut obligé 

d'abandonner son atelier, où il s'était fait remarquer par 

son intelligence. Pendant les premiers temps de son ser-

vice, il se conduisit d'une manière irréprochable; il fut 

élevé en grade et incorporé dans une compagnie d'élite, 

et il fut nommé professeur d'escrime. Mais son bataillon 

étant venu tenir garnison à Versailles, sa conduite a chan-

gé; depuis dix-huit mois, il a subi de fréquentes punitions 

disciplinaires, notamment pour absences illégales. 

Cette conduite fut signalée à M. le général commandant 

la 1" division, qui infligea au chasseur Langlois une puni-

tion de trente jours d'emprisonnement cellulaire. A l'expi-

ration de cette peine, et dans les premiers jours d'octobre, 

Langlois élant rentré au régiment, ne tarda pas à s'absen-

ter de nouveau. Il disparut pendant trois jours, et lorsqu'il 

revint au corps, on apprit qu'il avait passé ces trois jours 

à Paris, où il avait fréquenté des individus connus par 

leurs opinions socialistes. Langlois fut mis à la salle de po-

lice, en attendant les ordres de 1 autorité supérieure mili-

taire à son égard. 

En apprenant cette décision, Langlois se livra à toute 

l'exaltation de son caractère, et faisant entendre des me-

naces de mort, il s'écriait que le jour viendrait bientôt où 

il pourrait se venger de ceux qui le punissaient; qu'il se-

rait leur bourreau et qu'il leur couperait la tête. Le capo-

ral Schall, ami intime de Langlois, fut chargé de le con-

duire à la salle de police. Schall n'hésita point à exécuter 

cet ordre, et Langlois n'opposa aucune résistance; mais, 

tout en obéissant, il répétait les mômes imprécations. 

Langlois, dans la salle de police, ne cessait de crier en-

core : « Vive 93! Vive la guillotine! Vivent les Ledru-

Bollin, les Baspail, les Caussidtère ! Vivent Blanquiet Bar-
bés! En avant 1852 ! » 

Le chef du poste fut obligé d'intervenir pour le contrain-

dre au silence. Harrassé de fatigue, Langlois obéit ; il se 

coucha sur le lit de camp et s'endormit. Le lendemain, il 

était conduit à la maison de justice militaire. 

M. le président, au prévenu : Lorsque vous avez quitté 

le corps en dernier lieu, n'êtes-vous pas venu à Paris, et 

là, n'avez-vous pas fréquenté des sociétés anarchiques qui 
vous ont excité au désordre ? 

Le prévenu : Je suis venu en ell'et passer quelques jours 

à Paris, où j'ai rencontré quelques amis, mais personne 

ne m'a donné de mauvais conseils. 

M. le président: Comment se fait-il que vous, qui, daus 

le commencement de votre service, aviez une conduite si 

régulière, vous vous soyez si rapidement jeté dans les 

rangs des plus mauvais soldats. Votre instruction et votre 

intelligence auraient dû vous empêcher de tomber si bas. 

Vous vous adonnez à l'ivresse, à ce qu'il parait ? 

Le prévenu : Je ne sais, colonel ; niais je crois que si 

l'on m'avait moins puni, je ne me serais pas écarté de mes 
devoirs. 

AI. le président : La discipline est et doit être rigoureu-

se ; il ne faut pas se mettre dans le cas d'être puni. Que 

signifient ces cris abominables de : Vive la guillotine ! 

Vive 93 ! que-vous avez proférés avec tant d'obstination. 

Le prévenu : Je ne savais uas ce que je disais. Le vin 

et'la colère m'avaient fait perdre la raison. 

M. le commandant Plée, commissaire du Couvernement, 

soutient les deux chefs d'accusation, et invite le Conseil à 

punir sévèrement de si graves infractions à la discipline 
militaire. 

Le Conseil, après avoir entendu M" Cartelier, écartant 

l'accusation d insultes et de menaces, déclare Langlois 

coupable de propos séditieux, et le condamne à la peine de 
deux ans de prison. 

— Un homme de cinquante ans environ, d'un extérieur 

convenable, et qui se donnait pour courtier de commerce, 

se présentait, il y a quelques jours, chez le sieur D..., 

propriétaire des chantiers de bois à brûler de la rue de 

la Roquette. Il venait, lui dit-il, de la part d'un sieur P..., 

négociant, lequel avait besoin, pour sa maison et ses bu-

reaux, de 40,000 kilogrammes de bois. Le marché fut 

discuté; on tomba d'accord au prix de 52 fr. pur mille, ot 

le lendemain le sieur D... expédia la totalité du bois à l'a-

dresse indiquée par le courtier. 

DÉPÀRTEMENS. 

NORD (Lille). — On lit dans la Liberté : 

« Nos démocrates continuent leur tournée de propa-

gande; ils visitent, chaque dimanche, une nouvelle 

commune. Dimanche dernier , les meneurs ordinaires 

étaient à Wavrin, où ils se sont réunis à quelques fanati-

ques d'Haubourdin et de La Bassée. 

« Malheureusement, les excursions de ces citoyens ne 

se terminent pas toujours d'une façon pacifique. Le Tri-

bunal de simple police de La Bassée vient d'avoir à s'oc-

cuper d'une affaire qui se rattache à l'apparition que les 

agitateurs nomades ont faite dans cette commune. Les dé
r 

bats ont révélé d'une manière . complète les occupations 

des fortes têtes de la démocratie lilloise dans leurs voya-

ges hebdomadaires. 

« Leur premier soin, en arrivant dans un village, est 

naturellement de se rendre au cabaret ; c'est ainsi que, il 

y a trois semaines, le sieur Boussel, de La Bassée, vit 

son établissement envahi par une trentaine de démocs, 

parmi lesquels brillaient plusieurs grands citoyens arrivés 
de Lille. 

« Le plus connu de ces nouveaux venus fut proclamé 

président de la réunion. On but d'abord, puis l'on chanta 

des Frèèères. On répéta en chœur des refrains patrioti-

ques, entre autres : 

Aux prochaines élections, 

11 faudra, campagnards, 

Nommer des Montagnards, etc., etc. 

« Enfin, le président porta, au renversement de la ty-

rannie et à l'avènement des réformes sociales, des toasts 

chaudement applaudis. 

« Ces touchans exercices furent interrompus par un cer-

tain nombre d'habitans de La Bassée qui, étant entrés 

pour voir les têtes curieuses des célébrités socialistes, cu-

rent en même temps l'audace de prolester contre ce qu'ils 

voyaient et entendaient. Aussitôt les cris de : « À bas les 

blancs! a bas les chouans! » furent poussés par les rou-

ges qui, cependant, très peu rassurés, battirent prudem-

ment en retraite. On remarqua surtout que les redoutables 

démocs étrangers n'avaient pas été les derniers à s'é-
clipser. 

« Le lendemain matin, trois ouvriers cloutiers, nommés 

Hennebelle, Ansart et Mauduit, qui avaient fait partie de la 

réunion de la veille, rencontrèrent quelques-unes des per-

sonnes qu'ils avaient qualifiées de chouans; ils les insul-

tèrent en criant : « Vive les rouges ! » et brisèrent les vi-

tres d'un cabaret, où les prétendus chouans étaient en-
trés. 

« En raison de ces derniers faits, ces trois ouvriers ont 

comparu devant le Tribunal de simple police. Hennebelle 

et Ansart ont été condamnés à un jour de prison et 11 fr. 

d'amende, et Mauduit, dans la même audience, a été con-

damné à cinq jours de prison et 15 fr. d'amende. 

« Voilà ce qu'a produit le voyage à La Bassée des agita-

teurs lillois. Heureux! s'il n'a pas laissé dans cette com-

mune d'autres ferniens de trouble et de discorde ! 

« On nous assure, ajoute la Liberté, que la fermenta-

tion la plus vive règne parmi les ouvriers de certaines 

communes industrielles. Une personne recommandable de 

cette ville, passant avant-hier en cabriolet, à Carvin, a été 

témoin de rassemblemens, et a vu, entre autres scènes 

une trentaine d'invidus sortir de la fabrique de M. I ' 

tienne, coiffés de bonnets phrygiens rouges » 
e-. 

ETBANCER. 

ANGLETERRE (Londres/, 22 octobre. — Une nouvelle 

tentattveaété laite par utiejettneAméricaine, M"
,e

Louisa I a-

pont afin démettre en vogue le costume hloumérien (bloo-

merish; Elle a loué à cet effet un vasle salon dans la ta-

verne des Deux-Cornes, à Kenington, faubourg do Lon-

dres. Un grand nombre de billets à un shelling ayant été 

places, la salle s'est trouvée pleine. M"" Lapont a fait son 

entrée vers huit heures du soir, avec des habits à moitié 

masculin, et a été fort bien accueillie; il en a été de même 
du début de son discour 

assurée. 
îrs écrit, qu'elle lisait d'une voix 

(hment du vêlement indispensable à l'autre sexe, et dont 

les pudiques anglaises ne peuvent pas même entendre 

prononcer le nom. Ses attaques contre les journaux n'ont, 

pas eu de succès, parce qu'elle y mêlait des personnalités 

olletjsanles et des anecdotes scandaleuses concernant plu-

sieurs rédacteurs. Sautant alors plusieurs feuillets M"'" 

Lapont a dit : « C'est à une de mes compatriotes, la char-

mante M""
k
Bloomer, que notre sexe sera redevable do ce 

bienfait. £ 

Qu'on ne dise pas que c'est pour dissimuler quelque^ 
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défauts dans ses agrémens extérieurs qu'elle a amaginc 
cette modo ridicule. M™4 Bloomer est jolie et bien faite, 
la nature ne lui a refusé aucun des trésors qui excitent 
l'admiration des hommes et l'envie de tant de femmes. 
(Rires dans l'auditoire.) Elle n'a pas besoin non plus de 
l'aire du bruit pour réparer les torts de la fortune. Son 
mari, M. Bloomer, est un des principaux avocats de Bos-
ton. Colonel dans la milice américaine, il rend des servi-
ces plus réels à la société que ceux qui occupent le même 
grade clans les armées permanentes et inutiles de l'Eu-
rope. 

11 y avait par malheur beaucoup de militaires dans la 
salle ; offensés de ces paroles, ils se sont mis à siffler, à 
miauler, à aboyer, et à imiter les grognemens de toutes 
sortes d'animaux. 51°" Lapont, voyant qu'il lui était im-
possible de continuer sa lecture, est partie de la salle au 
milieu des huées; maison ne lui a fait aucune violence, 
et les perturbateurs se sont retires fort mecontens de la 
perte de leur argent. 
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Une maison, dont la réputation pour les dessins d'ouvrages 

de dames, est devenue pour ainsi dire européenne, publie, de-

puis quelques mois, un journal spécialement consacré à ce 

genre de travaux. M. Sajou, qui dirige ce recueil, particulière-

ment destiné aux dames, a su réunir dans sou cadre tout ce 

qui pouvait les charmer; ce nom était, d'ailleurs, une garan-

tie pour la perfection et le goût qu'elles étaient en droit 
d'exiger. 

Neuf livraisons de la première année du GUIDE SAJOU (l)sont 

actuellement publiées, et les dessin's délicieux et variés qui les 

(1) Paris, 10 francs; déparlemens, 12 francs. Ecrire franco, 
rue Vivienne, 38 bis. 

accompagnent ne laissent rien à désirer. Le succès désormais 

assure de ceue excellente publication, la seule que l'on puisse 
à juste titre nommer une KNCÏCLOI'ËDIE GÉNÉRALE DES TRA-

VAUX A L'AIGU, LUE , est dû surtout à la précision donnée aux 

explications qu'elle fournit, et qui permettent a nos dames, 

même les moins exercées, d'exécuter ces mille riens qui font 

leurs délices et leurs richesses. 
Ce journal, que nous pouvons d'ailleurs recommander sans 

crainte, puisqu'il ne contient ni romans, ni aucune de ces futi-

lités littéraires, beaucoup plus pernicieuses qu'amusantes, est 

le seul qui donne à ses abonnés des dessins de la maison 

Sajou. 

— Les médecins les plus distingués de la France et de Vé-

truiger prescrivent avec un rare succès, contre les affections 

fecrè:cs, dartreuses et scrofuleuses, les biscuits dépuratifs du 

Dr Ollivier (de Paris). Ce médicament est approuvé par l'Aca-

démie de Médecine et autorisé du Couvernement ; c'est à la 

fois le plus simple, le plus agréable et le plus efficace des-spé-

ciliques connus. 24,000 fr. de récompense ont été votés à l'au-

teur. — Dépôt général à Paris, rue Saint-Honoré, 274. 

— Aujourd'hui samedi, aux Italiens, pour la seconde fois de 

la saison, la Luci 'i de Lammermoor, de Donizetti, pour la 

rentrée de Calzolari et la continuation des débuts de M"' Cor-

bari et de MM. Fortini et Susini. Incessamment la rentrée de 

M lie Sophie Cruvelli. 

H— Le drame de M. Alfred de Musset, André del Sario, qui 

vient de réussir si brillamment au théâtre de l'Odéon, est 

aussi un véritable triomphe pour M. Tisserant, qui joue le 

rôle d'André avec un talent tout à fait supérieur. Ce soir, la 

5° représentation. 

— VAUDEVILLE. — Toujours même aflluence, même succès 

pour les ouvrages charmans qu'on joue à ce théâtre, mêmes 

applaudissemens pour Déjazet, Fechter, Félix et toute l'élite 

de cette brillante troupe. 

— L'Ambigu vient de mettre en répétition un grand drame 

nouveau de MM. Alexandre Dumas et Auguste Ma 

me rempli dit on, de situations terribles et f-
ln

t el ' c 

pour titre le Vampire. On parle déjà de décor- astl(u
<es 

de charmans ballets. Pt> m**«a| 
— CAITÉ — Il est impossible de voir

 unc
 , ■■ 

chante et plus mor. le que la Payse — 

en cinq actes ; il convient d'ajouter que cette 

Il est impossible de voir
 U

n
0 

plus mor.de que la Paysanne peltM^A 

les; il convient d'ajouter que cette ni;. ' 'V/ 
ablemcnt interprétée par Desbayes M"»» 1 est aj

r
, * 

Thuillier, Jouve et Lambquin. 

— L'Hippodrome clôturera demain dimanche *■ 

riernièrg 
talions par un spectacle des plus merveilleux - d 
sion du ballon l'Aig'e, avec train de plaisir-' pi 

boule tt l'homme à la roux exécuteront, suspei 'i
0

"
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'
110

 a 

nacelle, sur un double trapèze, à^ingt mètres l'uyj
 80,11

 i, 

les exeicices gymnastiques les plus surprenant 1« 
Roberlo Diavolo début 

— A RÈNES N ATIONALI S. — Dimanche cl luu«M 

tare définitive, fêtes équestres extraordinaires
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exercices les plus variés des deux Hippodromes ré
l
,
,
.
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de Cérès rentrera pour ces deux dernières représentât' ^^fc 

— SALLE-VALE.NTI.NO. — Aujourd'hui samedi 

On dansera, pour la première fois, l'Anglicane'
 !

j
r

>
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"
e
 lètj 

sous la direction de Marx, exécutera le God San 

SPECTACLES DU 25 OcfôîÎRF" — 
O PÉRA. — 

C OMÉDIE-FRANÇAISE. — Derniers adieux, il ne faut j
llr

. 
O PÉRA-COMIQCE. — Le Concert, la Fille du rt'gimcnt. 
IrALir.NS. — Lucia di Lammermoor 

O UÉON. — André del Sarto, la Jeunesse de Henri V 

OPÉRA-NATIONAL, — Murdock, Ma Tante Aurore. 

VAUDEVILLE. — Petit Bonhomme, Lauzun, la Corde I PC 

Uicbed'p^**», VARIÉI'ÉS 

G 

Un Vovage, les Filles de l'air, „ 

C VMNASE. M
ME

 de Cérigny, Laure et Delphine, M
er
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T HÉATRE-M ON TANSIER. — La Fille, Dieu mçrci, le MareliaiJ] 
PORTE-SAINT-MARTIN. ■ 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

FERME DU VERT-GALANT. 
arrondissement de Pontoise. 

Etude de.M° DUVAL, avoué à Pontoise. 

Vente sur folle enchère, à l'audience des saisies 

immobilières du Tribunal civil de première ins-

tance, séant à Pontoise, le mardi 11 novembre 

■1851, heure de midi. 

En cinq lots, qui pourront être réunis, 

Do la FERME DU VEBT-CALANT, située au 

Vert-Galant, commune de Vaujonrs, canton de Go-

nesse, arrondissement de Pontoise, composée d'un 

corps de ferme et de quatre pièces de terres labou-

rables, sises terroir de Villepinte, canton de Go-

nesse, d'une contenance totale de 90 hectares. 

Mise a prix : 

Premier lot : 20,000 fr. 

Deuxième lot : 26,000 fr. 

Troisième lot': 21,000 fr. 

Quatrième lot : 13,000 ir. 

Cinquième lot : 5,000 fr. 

Total des mises a prix : 88,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M c DUVAL, avoué à Pontoise. 

(5147) * 

L'adjudication aura lieu le jeudi 6 novembre 

1851. 

Mise à prix : 31,500 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M c AUBERT, avoué poursuivant, à Paris, 

boulevard St-Donis, 28 ; 

2° A M e Furcy-Laperche, avoué à Paris, rueSte-

Anne, 48 ; 

3° A Me Fournier, notaire à La Chapelle -Saint-

Denis ; 

4° Et à M. Heurtey, syndic, à Paris, rue Laf-

tilto, 51. (5160) 

TEBftÂIl A LA VILLEÏTE, 
Etude de W AUSiERT, avoué à Paris, boulevard 

Saint-Denis, 28. 

Vente sur surenchère, en l'audience des saisies 

immobilières du Tribunal civil de la Seine, au 

Palais-de-Juslice à Paris, local de la 1" chambre 

deux heures de relevée. 

D'un grand TERRAIN de 2,280 mètres, dit le 

Champ-de-Foire, sis à La Villctle, rue de Joinville. 

ETDDF, BppifRîeSpa^ 
parlement de Saône-et- Loire. — S'adresser à M. 

•IACQUINET, place de l'Assemblée nationale, 8. 

(5132) 

continue à faire, au taux de 5 0,0, des avances 

de fonds sur dépôts de valeurs de chemins de fer, 

et se charge d'effectuer lui-même les versomens. 

(6048) 

antin a FERS TOUSS A IAJTES. 
Le conseil d'administration a l'honneur d'in 

former MM. les actionnaires que le neuvième ver-

sement, fixé à la somme de 25 fr. par action, de-

vra cire effectué daus la caisse de la Compagnie, 

du 15 novembre au 5 décembre 1851, sous déduc-

tion de 5 fr. 15 c. pour intérêts échus le 30 sep-

tembre dernier, tin de l'exercice annuel de l'ex-

ploitation, soit net à verser : 19 fr. 85 c. 

A dater du 6 décembre, les actions portant men-

tion du versement seront seules admises à la né-

gociation, et l'intérêt sera exigé à raison de 5 0/0 

par an pour chaque jour de retard, aux termes 

de l'art. 11 des statuts. 

La caisse sera ouverte de dix à trois heures. 

Le conseil d'administration rappelle aux action-

naires qui n'ont pas encore effectué le huitième 

versement, que leurs titres se trouvent sous le 

coup de l'expropriation ordonnée par l'article pré-
cité des statuts. 

NOTA. — Le sous-comptoir d'escompte créé par 

les compagnies réunies (rue Saint-Honoré, 218), 

tri AVIATION M L'OSIiS 
DE Li HAYE. 

MM. les actionnaires do cette société sont pré-

venus qu'une assemblée générale extraordinaire 

aura lieu le 25 novembre prochain, il huit heures 

du soir, chez M. Braconne!, président du conseil 

de surveillance, boulevard Montmartre, 2. 

Paris, le 21 octobre 1851. 

N.-D. GoLDSsiiti, 

l'un des gérans. (6050) 

DE 

PARIS. 

Maladies secrètes et Affections de la peau, 

BISCUITS %SgA OLLIYIEB, 
Approuvés par l'Académie de médecine. 

Seul remède qui guérisse sans récidive.—24,000 fr. 

d? récompense ont été volés à l'auteur. — Consul-

talions gratuites t. h j rs , à Paris, rue St-llouoré, 

274. — Traitement par correspondance, 'AJL 

(6047) 

Médaille d'or, LEMOTWIER , dc«n»t„,^ 
IS yeux . membre de l'Académie de rinSn?1 

| d'inventer plusieurs genres d oiivrïï5 rie ■ 
, « boucles, chiffres dans leur «,-,t n°a tuKsK,?* 
te ni gommes. Fabrique détresses ncffiS.ÎS!*' 
às&des moyens mécaniques, 13,iue auCoSijJW 

r» 1 _(\ \,\X}1* B Â'Mfôà Précédé extraordinaire, 
DâlïL'iîfl"! Ui ïjfcft .iPflr. beau on mauvais 

temps, réussite infaillible clans un salon. Médaille 

•d'or à M. Legros, professeur. Portraits coloris na-

turel, ressemblance garantie, 2 à 5 fr. Enseigne 

cet art en ï heures. A vendre, daguerréotype supé-

rieur. 1 volume pour apprendre seul, 3 IV. 75 c. 

Rue Saint-Honoré, 199, à Pari-. (6012) 

us itwiïù lifta 
DK IÏORDEAUX ET DE BOURGOGNE 

la b Ilc , — H0 fr. la pièce, — 50 c. le 

la pièce, 

A 39 c 

A 45 c. la b"% — 130 fr. la pièce, — 60 c. le 

A 50 c. la b"°, — 150 fr. la pièce, — 70 c. Ic 

Vins supérieurs à 60 et 75 c. la bouteille; i 

205 tr. la pièce. 

Vins lins de 1 fr. à 6 fr. la bouteille-. 300 fr 

1 ,200 fr. la pièce. 

Rendus sans frais à domicile. 

SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 

RUE BICIÏER, 22. (GO 49) 

CHOCOLAT MENER 
Usine modèle fondée en 1825 à Noisiel sur la Marne, près Paris, 

Pour la fabrication spéciale du Chocolat de santé. 

Jamais aucune substance alimentaire ne s'est acquis une réputation plus grande 

et plus méritée que le CHOCOLAT MMIEE, En effet, n'est-il pas le premier 

qui, par son bas prix et sa qualité , ait été mis à la portée de tous ? Il offre ce que les 

amateurs les plus difficiles recherchent, ce que les médecins désirent : une, alimen-

tation saine et agréable, un produit réparateur. 

j Ces avantages sont dûs à une fabrication spéciale , au choix rigoureux des matières 

premières , à l'économie que présente dans la main-d'œuvre un moteur hydrau-

lique, et à l'assemblage de machines puissantes, qui permettent d'opérer sur des 

quantités considérables et d'obtenir une perfection qu'on fie peut surpasser. 

L'usine de Noisiel est un établissement modèle qui, depuis longues années, a fixé 

l'attention de savants capables d'en apprécier le mérite. Tout dans cette fabrique, 

jusqu'au pesage et au moulage , se fait mécaniquement ; aussi, par une telle com-

binaison, le chocolat se trouve préservé de tout contact avec la main de l'ouvrier. 

Exempt de tout mélange, le CHOCOLAT MSMïKB, chocolat de santé 

dans toute l'acception du mot, est depuis trop longtemps en possession de la con-

fiance publique pour qu'il soit besoin de donner des certificats qui attestent sa 

supériorité. Il défie donc toute concurrence loyale et n'a plus qu'à se défendre 

contre les contrefaçons. — Aussi , le consommateur devra-t-il exiger que le nom 

\ MENIER soit à la fois sur les étiquettes et sur les tablettes. 

Xes AWMOBNLW, MOIiAMUS et AVIS UIVDllS à Insérer dasâs la fiAESTTE DfiSS TRiraiLTtfAtTX. sont reçus au Bureau du Journal, et chei 
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DES NONCES 
Depuis le 1 er mars 1850. 

ANNONCES AFFICHES 
JCrSTiriiESf.SUB. CIRrç COLONNES ET COMPTÉES SUR I.E CABACTEBE DE CINQ POINTS ). 

D 'IUVSl à fJUATKE Annonces en un mois » fr. 50 c. la ligne. 

De CIST© à NEUF — — ou une seule Annonce au-dessus de 150 lign. » 40 -— 

DIX ANNONCES et plus — ou une seuie au-dessus de 250 lignes. . . » 30 

RÉCLAMES : 1 fr. 50 c. la ligne. 

ANNONCES ANGLAISES 
( JUSTIFIÉES SUA CINQ COLONNES ET COMPTÉES LIGNE POUR LIGNE ). 

D'UNE à QUATRE Annonces en un mois .. fr. 80 c. la ''?*' 

De ClWO à NEUF — — ou une seule Annonce au-dessus de 150 lig. » c0 

BïX ANNONCES et plus — ou une seule au-dessus de 250 lignes. . . " 4° 

FAITS HIVERS : 2 fr. 50 c. la ligne. 

lie prix ûe& Insertions concernant les Appels de fonds, Convocations , Avis adressés aux Actionnaires, Ventes mobilières et immobilière* 

Adjudication»:, «Impositions, SSxpropriations, l'itteemens d'hypothèques et Jugements, est de t fr. 50 c. la ligne. 

ms/mmtk.-titamxûi. 

E» pultlicatlon légale de» Actes île Société est obligatoire, pour l'asinée IS51, tlunu la «AiBET'l'E ï>B*4 VHIHIJKAUX , I-K RROBT et le drOUWVAli «UKNKRAIi D AI'W« a^' 

«««•■HCTES. 

D'un acte sous 'seings privés, en 

date à Amsterdam nu onze octobre 

mi\Huit cent cinquante et un, et, a, 
paris, du quatorze du même mois, 

CD registre, Muinvlien -Tules 

'i Paris roeSaint^Georges, 

TEB banquier, deuieurant a Auis-

tera'ani.ont déclaré, U'un cummun 
accur'S 'cons.n ir la resMia ion pu

: ?r et simple- à compter du rente et 

na décembre W<(^%fJ°l 
ié en nom cullectit 1 1 fwta « M. 

Maximilien W"%SÂ,ft
a
Sdï pnmmandito seulement a 1 égara de 

M Ùen i-Jules Koate»wWt«f; W> 
avait été formée entre eux sous la 
Sn et la signature sociales kO-

3X1GSWARTE1V et Ce . 

Pourcvtrait : j-
Signé : KONIGSWXRÎEIO (3939 , 

des rubans de soie, et le siège a été 
lixé à Paris, rue Bourbon-Villeneu-
ve, 35. 

M. Louis llcrnsbeim a apporté 
six mille francs, et M. Victor Herii-
shuim son industrie seulement. 

Chacun des associés aura la si-
gnature sociale pour l'acquit des 
factures ; mais la soeiélé ne sera va-
lablement engagée qu'autant qu'ils 
signeront conjointement les billets, 
eiuiossemens, acceptations de trai-
tes, el généralement tous les actes 
qui pourront être faits pour ta so-
ciété. (3340) 

M. Victor I 

deme'uranl 
Villeneuve, : 

Et Louis 1 

liv-es, deme 

che), partir 

du quinze 

IU , .... , 

nul forme pour 'lis >«-—♦-
'Tze octobre mil huit cenlcin 

ai un, sous la raison social) 

r HtiKMSHElM frères, une so-

,.i,Hé en nom culkwlit pour a la-
^cation desebapeaux de paillée 

quanti 

Xv ictor 
îS| ci été 

Ofilce. la Consultante - Judiciaire, 
faubourg Saint-Denis, 87, snus la 

direction de M" BR1ERE, ancien 
. agréé. 
Suivant acte sous signatures pri-

vées, en dale à Paris du qualorze 
octobre mil huit cent cinquanle-un, 
enregistré, les citoyens Marlin-
Franc/iis BARBA'/, commis■» mar-
chand, demeurant à Paris, rue Neu-
ve-Sainl-Etisl.-ulie, 56; André BA-

ZATGETTE, limonadier, demeurant 
à Paris, faubuurg ^ainl-Honoré, 4; 
Pierré-Josepli BÉD1G1E, ancien i .é-
gocianl en liquides, demeurant à 
Paris, rue Saint-Lazare, 1 48 ; Pauli-
ne BH1ÈRE, veuve LEGUAY, comp-

table commercial, demeurant à l'a-
ris, rue Samson,-5 ; André OUVRE, 
limonadier, demeurant à Paris, rue 

deBuffoB, 31; et Adrien-Auguslin 
BEAUE1LS, emplové, demeurant, à 
Paris, rue d'Engbien, a», ont cons-
umé entre eux une société de com-
merce en nom collectif, pour la ma-
nutention et le service (les article.-

de consommation dans les cafés ac-

quis ou ouverts partout oùles mem-
bres de ladite société le jugeront, 
convenable aux intérêts d'icclle, et 
notamment pour l'exploitation d'un 
café ouvert par eux à Paris, rue du 
Temple, iss. 

La raison et la signature sociales 
sont BARBAZ el (>; la soeiélé a pris 
pour t il re l'Indépendance. La signa-
ture sociale devra être précédée de 
ta menlion suivante : Pour l'Indé-
pendance, et cire accompagnée du 
timbre de la société. Tout engagé- . 
ment qui ne réunirait pas ces'eon-i 
dilions, serait, nui à l'égard de la | 
société. Les affaires et tes opéra-
tions de la société seront gérées par 
un conseil d'administration, quant 
à présent composé des citoyens 
Barbaz, Bédigicel Ouvré. La durée 
de la société esl fixée à qualre-vingl-
dix-neuf ans, à pai lir du jour de sa 
constitution, et pour ses effets à 
compter du vingt-sept mai dernier, 
jour auquel elle a commencé de fait. 

Pour extrait ; 

BRIKRE . (3S40 

iRiiitm DIS mmm, 

Les créancier» peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de, la comptabilité des fail-
lil.es qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

OECLAUATIO^S I>K * AIIXITES. 

Ju.yemcns du 'i'i SEPT. 1851, qui 
déclarent la faillite ouverte cl en 
fixent provisoirement l'ouverture uu-
dil jour : _ 

Du sieur DE GUERV1LLE (Paul), 
négociant, directeur de théâtre , 
bout, du Temple, 42; nomme M. 
Contat-Desfon laines juge-commis-
saire, et M. Boulet, passage Saiil-
nier, 16, syndic provisoire (N° io;i97 
du gr.). ' 

Juijemens du 7 OCTOBRE lia, qui 
déchirent la faillite ouverte el en 
firent firovisoiremenl l'ouverture au-
dit jour : 

De dame DBÉVON (Caroline), né-
gociante, rue Sl-Séhaslien. 53; nom-
me M. Dobelin juge-commissaire, 
et M. Th'icbaul, rue de ta Bienfai-
sance , 2 , syndic provisoire (N° 
10135 du gr.). 

Jtiqtmem du ir, OCTOMTE 1851, qui 
fléchirent la faillite ouverte el en 
fixent provisoirement l'ouverture uu-
d'Ujour : 

Du sieur GIS (Augusle-Julcs-

Pierre-Eorluné), ane. nul de vins en 
gros, à La Villetle, rue de Flandre, 
52; nomme M. Compagnon juge-
commissaire, et M. Henin, rue Pas-
lourel, 7, syndic provisoire (N-

loi i" du gr.). 

Iiuiernens du 23 or.TOliRE 1851,?'"' 
déclarent la faXUite ouverte et et 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur ROUD1ER ( François-
Jean), fab. de briques, à Vaugirard, 

route d'Lssy, 2ii; nomme M. Mar-
quel juge-cominissaire, et M. Lc-
françnis, ruede tirainmont, (6, syn-
dic provisoire (N" 10162 du gr.). * 

Du sieur BOUYER (Jean), ent. de 
maçonnerie, à Belleville, rue del'O-
rillon, 34; nomme M. Frédéric Levy 
juge-commissaire, et M. Pascal, rue 
Basse-du-Rempart, 48 bis, syndic 
provisoire (N° 10163 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CKÉANCIEKS. 

son( invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Vans, salle des us-
semblees des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LANGLET (Pierre-Guis-
lain-Josepb), nég. en vins, rue Ja-
cob, 8, le 31 octobre h 3 heures (N° 
10154 du gr.); 

Des sieurs JAZEY frères (Pierre et 
François), limonadiers, rue St-An-
toine, 59, le si octobre à i l heures 

(N° ioi5i du gr.); 

Du sieur MEUNIER (Jacques), car-
rier, à Montrouge, le 30 octobre à 

10 heures (N" îoieo du gr.); 

Du sieur JALOUSÉE, négociant et 
enlrepreueur, à Montmartre, rue 
Marcadet, 28, le 29 octobre h 9 heu-
res (N» 10126 du gr.); 

Pour assister d t'assernbh'e dam la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant s«r la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux- syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 

on eil'dïtsseraenè de. ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre an greffe leurs adresses, MU) 
d'être convoqués pour tes assem-
blées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur LEVY (Jean), passemen-
tier, rue aux Ours, ai, le 29 octobre 
à u heures (N» ICOÔO du gr.); 

Du sieur MARTIN (Alfred), md 
de nouveautés, à Bercy, le 29 octo-
bre à il heures (N» 9973 du gr.); 

Pour ejttendre îe rapport des syn-
dics sur l'étui de la faillite, et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclare* 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , êlre immédiatement consulté 
tant sur les faits de la uestion que 
sur l'utilité d-i maintien iu du rem-
placement des syndics. 

N OTA. 11 ne sera admis' que les 
créanciers reconnus. 

Los créanciers et le failli peuvem 
prendre au gretfe communication 
du rapport dés syndics. 

«EMISES A HUITAINE. 

Des sieurs HOUX cl C«, tapissiers, 
rue du Fg-Poissonnièi e, 4, le 30 oc-
tobre à 3 heures (N» 9206 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par h 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dan 
ce cas, donner leur avis sur l'utiliu 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. U ne sera admis que le* 

créanciers vérifiés et affirmes ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Soni Invités a produir e, dans le dé-
lai de vitvjt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dieaiif des sommes à reclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur DUPERCHE (Louis-Etien-
ne), boulanger, rue de Tracy, 7, 

entre les mains de M. Lefrançois, 
rue de Grammonl, 16, syndic de la 

faillite (N° KU33 du gr.); 

Pour, en conformité de l'arlicle 492 
ie la loi du 28 mai 1838, être procédé 
12 ^1 vérification des cré nees, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai 

REDDITION* DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
lanl l'union 4e la faillite du sieur 

G. 11AESE, bonnetier, rued'AsIorg, 
u. si , sont invités à se rendre 
le 31 octobre à 9 heures, au pa-
lais du Tribunal de commerce, salle 
les assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Co-
de de commerce, entendre le comp-
te délinitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter, leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 

sur l'excusahililé du failli. 
NOTA . Les créanciers et le ranli 

peuvent prendre au greffe commu-

idcalion des conipte e' rappo^ 

syndics (N° 3873 duJU_ 
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Enregistré à Paris, le Octobre 1851, F. 

Reçu deux francs vingt centimes, décime compris-
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